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Édito
Sidonie KARM
adjointe, déléguée 
à la vie associative, 
à la communication 
et à la culture

C
’est avec un grand plaisir que nous vous présentons le nouveau  
Maule Pratique qui succède à notre ancien Guide Pratique. Pour cette 
année 2023, nous avons opté pour quelques changements de forme et 
de fond sur ce petit livret bien utile à chacun pour se repérer dans les 

démarches du quotidien.

Commerçants, services administratifs, associations, professionnels de santé …, 
tous ceux qui font notre tissu économique ou veillent à notre bien vivre dans notre 
commune sont présents au sein de ces pages.

Je tiens à remercier particulièrement l’ensemble de nos bénévoles qui œuvrent toute 
l’année pour vous proposer de nombreuses activités et évènements et vous invite  
à venir grossir leur rang ! 

Vivre à Maule est une chance pour chacun de nous et votre municipalité s’emploie 
chaque jour au mieux à faire de notre commune un territoire où il fait bon vivre.

Nous espérons que ce nouveau Maule Pratique vous permettra de trouver toutes  
les réponses aux questions que vous pourriez vous poser et restons, bien sûr, agents 
municipaux et élus, à votre entière disposition.

Très « mauloisement » !
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Conseil
Municipal

Le Maire
Vice-Président 
du Conseil Départemental
Président du Syndicat 
d’Énergie des Yvelines
Laurent RIChARd
r e ço i t to U s  L e s  j o U r s 
s U r  r e n d e z-V o U s .

Olivier LEPRÊTRE
délégué à l’initiative 
citoyenne, à l’emploi
et au transport

Sidonie KARM
déléguée à la vie associative, 
à la communication et 
à la culture

hervé CAMARd
délégué à l’urbanisme
et aux travaux

Sylvie BIGAY
déléguée aux affaires 
sociales, aux seniors 
et à la petite enfance 

Jean-Christophe SÉGUIER
délégué à l’environnement, 
au sport, à la santé
et au handicap

Caroline QUINET
déléguée au développement 
du commerce de proximité, 
aux entreprises et aux fêtes
et cérémonies

Sylvain LANGLOIS
délégué aux affaires scolaires 
et périscolaires

Adjoints
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Philippe ChOLET
délégué à la sécurité des 
bâtiments et à la bonne tenue 
de l’espace public

Odette COSYNS
chargée de mission 
Patrimoine et Musée

Armelle MANTRANd

Clémence CANUS
déléguée à la jeunesse

hajer RIVIÈRE

Alain SENNEUR

Aude GUERITEAU
déléguée à la sécurité 
publique

Samuel COLLIN

Florianne ALLIX

denis COURTOT

Conseillers 
municipaux 
délégués

Conseillers 
municipaux

Consultante



page  1 0  •  Vie municipale

Chantal JANCEK Mélanie RAULT Elise GUERET MAGNE

Jérémy dEVERS Bertrand GIBERT djamel ALIOUANE

Faustine URBAIN Laurence MERVOYER Amina dEMBRI-COhEN

Thomas LECOT William FALChETTO Aline REAd

Conseillers 
municipaux suite
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Annuaire
des services

Tout pour nous contacter !
Nous écrire :
Mairie de Maule
Place de la Mairie
78 580 Maule

Nous rencontrer directement : 
Heures d’ouverture de la Mairie :
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
et de 14 h à 17 h.
Samedi de 9 h à 12 h.
Téléphone : 01 30 90 49 00
contact.mairie@maule.fr 
www.maule.fr 

Nous appeler :
Affaires générales : 01 30 90 49 18
Urbanisme : 01 30 90 49 09
Scolaire : 01 30 90 49 00
Guichet unique : 01 30 90 49 03
Communication : 01 30 90 49 12
Service technique : 01 30 90 41 64
Police municipale : 06 07 66 45 67
Secrétariat du maire :  01 30 90 41 63
Astreinte élus : 06 33 56 22 53

Vous informer directement  :

Retrouvez nous
sur les réseaux

Abonnez-vous à notre newsletter
sur notre site : www.maule.fr  
et téléchargez notre application mobile

L e s  r i V e s  d e  L a M aU L d r e
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histoire
de Maule

Maule est une cité nichée au creux d’une 
vallée verdoyante, celle de la Mauldre, 
habitée dès la préhistoire. Les objets en 
silex, preuves de cette présence millénaire, 
sont conservés au musée parmi d’autres 
documents intéressants, retraçant tous les 

âges de l’histoire de Maule.
Bien plus tard, les Romains colonisent la 
région où vivaient des Gaulois Carnutes. Des 
villas et des voies sont alors construites dans 
la campagne mauloise.
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À la fin du Xème siècle, 
Maule devient une baronnie 
dépendant directement du roi. 
En 1066, l’un des fils du baron 
de Maule suit Guillaume le 
Conquérant dans sa conquête 
de l’Angleterre et y fait souche. 
Il existe encore, en Écosse 
notamment, des descendants 
des barons de Maule, et plus 
spécialement à Carnoustie, 
ville jumelée avec Maule en 
1992. En 1076 les Bénédictins 
de Saint-Évroult en Normandie 
édifient à côté de l’église 
un prieuré. Puis le vieux 
château et les remparts sont 
démantelés sur ordre de 
Louis VI le Gros au XIIème siècle.
Au XIVème siècle, épidémies 
et guerres ravagent le pays. 
La prospérité revenue, 
foires et marché se tiennent 
régulièrement dans la cité. 
En 1528, un édit de François 1er 
confirme ce marché qui aura 
alors toujours lieu un samedi 
depuis cette date. En 1547, 
l’église est dotée d’une tour 
Renaissance. À la même 
époque, se construit un 
nouveau château Renaissance 
qui restera inachevé.
Après la Révolution, la vie 
agricole se transforme. Le pays 
abrite manœuvriers, artisans, 
aubergistes nombreux, 
bourgeois, nourrices et 
rentiers.
Au XIXème siècle, de petites 
industries se créent, comme 
la célèbre usine de cannes. 
Depuis 1950 la population 
est passée de 1800 à 6100 
habitants. Maule reste comme 
jadis un centre autour duquel 
la vie de toute une vallée 
s’organise naturellement.
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Annuaire de 
vos administrations
Les administrations 
institutionnelles
Vos élus :
Conseillers Départementaux du canton 
d’Aubergenville

Laurent RIChARd
Maire de Maule
01 30 90 41 63
laurent.richard@maule.fr

Pauline WINOCOURT-LEFEVRE
01 39 07 70 35
Hôtel du Département
2 place André Mignot
78012 Versailles Cedex
www.yvelines.fr

Permanence Parlementaire 
de la 9ème circonscription
Député : Bruno MILLIENNE
01 40 63 67 53
bruno.millienne@assemblee-nationale.fr
Assemblée nationale
126 rue de l’Université
75355 Paris 07 SP

Conseil Régional d’Île-de-France
2 rue Simone Veil 
93 400 Saint-Ouen
01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr

Préfecture des Yvelines
1 rue Jean Houdon
78010 Versailles Cedex
01 39 49 78 00
www.yvelines.gouv.fr

Sénateurs des Yvelines
Gérard LARCHER, Sophie PRIMAS, Toine 
BOURRAT, Marta DE CIDRAC, Michel LAUGIER, 
Martin LEVRIER

Sous-préfecture St-Germain-en-Laye
1 rue du Panorama
78105 Saint-Germain-En-Laye
01 30 61 34 00
sp-saint-germain-en-laye@yvelines.gouv.fr

Administrations  
juridiques
Notaires à Maule
Guillaume GIEULES et Edouard JOB
7 place du général de Gaulle
78 580 Maule
01 30 90 80 07
info@office-maule.fr

Consultations juridiques
Permanence en mairie de Maule 
Sur rendez-vous le 3ème samedi de chaque 
mois.
Inscription : contact.mairie@maule.fr 

Conciliateur de justice
( r è g L e M e n t à L’a M i a b L e  d e s  L i t i g e s )
Permanences en mairie d’Aulnay-sur-Mauldre
Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois 
de 9 h à 12 h 
Sur rendez-vous au 06 68 89 38 22

Greffe du Tribunal d’instance
89 avenue M. Berteaux
78 300 Poissy
01 39 65 05 35 
tprx-poissy@justice.fr 
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Procureur de la République
Tribunal judiciaire 
5 place André Mignot
78011 Versailles Cedex
01 39 07 39 07
www.justice.gouv.fr 

Tribunal Administratif
56 avenue Saint-Cloud
78 011 Versailles Cedex
01 39 20 54 00
greffe.ta-versailles@juradm.fr 

Cour d’appel
5 rue Carnot – RP 113
78011 Versailles Cedex
01 39 49 67 89
www.cours-appel.justice.fr 

défenseur des droits
( P r o b L è M e s  aV e c  L’a d M i n i s t r at i o n ,
s U r  r e n d e z-V o U s )
M. Jean-René THIBAUD
18-20 rue de Lorraine
78201 Mantes-La-Jolie
01 30 92 22 51 
www.defenseurdesdroits.fr

Tribunal de commerce
1 place André Mignot
78000 Versailles
01 39 07 16 40
www.greffe-tc-versailles.fr 

Point-justice
Des services pour tous : archives, familles, 
jeunesse, aînés, actions sociales.
8 bd Louis Lemelle
78300 Poissy
01 39 65 23 11
point-justice@ville-poissy.fr

Centre d’information des droits des 
femmes et des familles
3 rue Gustave Eiffel 
78300 Poissy
01 30 74 21 01
www.cidffdesyvelines.com
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Culte
Paroisse catholique
Église Saint-Nicolas
Presbytère : 19 rue Saint-Vincent
78 580 Maule
01 30 90 81 26
Curé : Père Didier LONG
Lundi et jeudi de 14 h à 17 h
Le mercredi de 10 h à 12 h
Le samedi de 10 h à 12 h et sur rendez-vous

Commerce et industrie
Chambre de commerce et d’industrie ( c . c . i )
23 avenue de Paris
78 000 Versailles
www.entreprises.cci-paris-idf.fr 

Chambre des métiers et 
de l’artisanat des Yvelines
19 avenue du Gal Mangin
78008 Versailles Cedex
01 39 43 43 43

Affaires Militaires
Centre d’information et de recrutement 
des forces armées ( c . i . r . F. a . )
7 rue des Chantiers
78000 Versailles
Adresse postale :
C.I.R.F.A. de Versailles
GSBDD de Versailles
Bureau Terre (ou) Mer
CS 10702
78013 Versailles Cedex
01 39 25 92 00

direction du Service National
Bureau du Service National de Versailles
Caserne d’Artois
9 rue Edouard Lefebvre
78000 Versailles
01 30 97 52 52

ou 
GSBDD de Versailles
CS 10702
78013 Versailles  Cedex
dsn-esnidf-csn-versailles.jdc.fct@intradef.
gouv.fr 
Permanences :
Le samedi de 10 h à 12 h et sur rendez-vous
Le mercredi de 10 h à 12 h

Finances
Impôt et trésor public
44 rue Pierrelayes
78130 Les Mureaux
01 30 91 31 00
Ouverture au public du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 ( aV e c  o U  s a n s  r d V )
Suite à la fermeture de la trésorerie de Maule, 
pour toute interrogation, contacter 
le 01 30 84 17 87, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

Centre des impôts fonciers
12 rue de l’École des postes
78015 Versailles Cedex
01 30 97 43 00
www.impots.gouv.fr 

Vos prestations de 
communication
La poste
14 rue de Mareil 
78580 Maule
36 31
Le lundi, jeudi et vendredi 
de 9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 18 h
mardi de 9 h 30 à 12 h et de 15 h à 18 h
mercredi de 9 h 30 à 12 h
samedi de 9 h à 12 h
Levée du courrier à 16 h 15 et
le samedi à 11 h 30
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Orange 
09 69 37 03 64
Accueil physique :
19 rue Gambetta
78200 Mantes-la-Jolie

T.d.F ( t É L É  d i F F U s i o n  d e  F r a n c e )
Centre d’affaires
155 avenue Pierre Brossolette
92120 Montrouge
01 55 95 10 00

Le cadastre
Centre des finances publiques
12 rue de l’École des Postes
78015 Versailles Cedex
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
01 30 97 43 00  
Le site public du cadastre www.cadastre.
gouv.fr permet de consulter le plan 
cadastral et d’éditer des extraits de plan.
Pour obtenir un extrait de matrice 
cadastrale, il faut en faire la demande 
auprès du centre des impôts fonciers en 
utilisant le formulaire cerfa n°11565*04.
Lien pour accéder au formulaire : 
www.www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R18819 

direction départementale des 
Territoires
35 rue de Noailles
78000 Versailles
De 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 
(16 h le vendredi)
01 75 27 82 00
ddt@yvelines.gouv.fr

Astreinte élus
06 33 56 22 53

Police municipale
Du lundi au vendredi 

de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30
Le samedi de 7 h à 15 h

06 75 89 90 89 – 06 07 66 45 67
police.municipale@maule.fr

Gendarmerie
35 boulevard Paul Barré - 78 580 Maule

01 30 90 80 28 ou faire le 17
Du lundi au samedi 

de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Le dimanche et jours fériés 

de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h

Pompiers
Centre de secours 

Chaussée Saint-Vincent - 78 580 Maule
01 34 75 07 20 ou faire le 18

Enedis
08 10 33 30 95 - application ENEDIS

GRdF
08 00 47 33 33 

SUEZ
09 77 40 11 13 - www.toutsurmoneau.fr 

Orange
08 00 08 30 83

Fourrière
01 39 65 23 76

Du lundi au vendredi de 8 h à 20 h
Le samedi et veille de jours fériés 

de 8 h à 18 h

Services
d’urgences
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démarches
administratives
L’urbanisme 

Toutes les demandes 
d’autorisation d’urbanisme 
doivent être transmises par 
• email : aqueter@maule.fr ou

• en lettre recommandée avec A.R. ou
• déposées en mairie.

Permis de construire
Le permis de construire est un acte adminis-
tratif qui donne les moyens à la commune 
de vérifier que votre projet de construction 
respecte bien les règles d’urbanisme en 
vigueur. Il est généralement exigé pour tous 
les travaux de « grande importance ».

Travaux concernés
Travaux créant une nouvelle construction
Les constructions nouvelles sont celles 
indépendantes de tout bâtiment existant.
Elles doivent être précédées de la délivrance 
d’un permis de construire à l’exception des 
constructions qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable ou qui sont dispensées 
de toutes formalités comme par exemple les 
piscines de - de 10 m² ou les abris de jardins 
de - de 5 m² sauf si elles sont situées dans les 
abords des monuments historiques. 
Les constructions dispensées de toutes 
formalités doivent néanmoins se conformer 
aux règles d’urbanisme en vigueur à savoir 
celles du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
certains articles d’ordre public du code de 
l’urbanisme.

Travaux sur une construction existante
Les travaux sur une construction existante 
concernent par exemple l’agrandissement 
d’une maison. Un permis de construire est 

exigé si les travaux ajoutent une surface 
de plancher ou une surface d’emprise au 
sol supérieure à 20 m² sauf exception : les 
extensions de constructions existantes 
situées dans les zones urbaines au PLU de 
la commune (secteurs Ua, Ub, Uc, Ud, Ue) 
qui ajoutent entre 20 et 40 m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol et qui n’ont pas 
pour effet de porter la surface de plancher 
totale de la construction au-delà de 150 m² 
sont soumises à déclaration préalable de 
travaux.

Un permis est également exigé si les travaux 
ont pour effet de modifier les structures 
porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque 
ces travaux s’accompagnent d’un changement 
de destination (par exemple, transformation 
d’un local d’habitation en local commercial).
Le dossier est à déposer en Mairie en 6 
exemplaires et plus selon les cas.

Le délai d’instruction varie de 2 à 5 mois à 
compter de la date de dépôt en mairie d’un 
dossier complet.

Déclaration préalable de travaux 
La déclaration préalable est un acte 
administratif qui donne les moyens à 
la commune de vérifier que votre projet 
de construction respecte bien les règles 
d’urbanisme en vigueur. Elle est généralement 
exigée pour la réalisation d’aménagement de 
« faible importance ».

Travaux concernés
Travaux créant une petite surface
Les travaux peuvent avoir lieu sur une 
construction existante (un garage accolé à une 
maison par exemple) ou créer une nouvelle 
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construction (comme un abri de jardin).
Une déclaration préalable est exigée si vos 
travaux créent entre 5 m² et 20 m² de surface 
de plancher ou d’emprise au sol. En deçà de 
5 m² de surface de plancher ou d’emprise 
au sol, vos travaux ne sont pas soumis à 
autorisation administrative sauf dans les 
abords des monuments historiques mais 
doivent néanmoins se conformer aux règles 
d’urbanisme en vigueur (PLU).

Changement de destination
Une déclaration préalable est demandée 
dans le cas d’un changement de destination 
d’un local (par exemple, transformation 
d’un local d’habitation en local commercial) 
sans modification des structures porteuses 
ou de la façade du bâtiment.

Travaux modifiant l’aspect extérieur de 
la construction
Une déclaration préalable de travaux est 
obligatoire si vos travaux modifient l’aspect 
extérieur de la construction. 

L e s  t r aVaU x P e U V e n t co n c e r n e r  :
• le remplacement d’une porte ou d’une 
fenêtre par un autre modèle
• le percement d’une nouvelle fenêtre
• le choix d’une nouvelle couleur de 
peinture pour la façade
• Les travaux de ravalement (une 
délibération du Conseil Municipal du 19 
mai 2014 soumet à déclaration préalable 
les travaux de ravalement sur l’ensemble 
du territoire communal).

Le dossier de la demande est à déposer 
en Mairie en 6 exemplaires. Le délai 

d’instruction de la demande varie entre 1 
et 2 mois (secteur protégé/ ABF) à compter 
de la date de dépôt en mairie d’un dossier 
complet.

Nota bene :
Les travaux d’entretien ou de réparations 
ordinaires ne sont pas soumis à formalité 
administrative. Il s’agit des travaux destinés 
à maintenir les immeubles bâtis en bon 
état, à en permettre un usage normal ou à 
en prévenir toute dégradation notamment 
par le traitement préventif de leur matériau 
selon sa nature ou à remettre en état à 
l’identique une partie des immeubles bâtis, 
c’est-à-dire sans en modifier la matière, 
l’aspect, la consistance (forme, dessin et 
couleur) et l’agencement.

e x e M P L e s  d e  t r aVaU x d ’ e n t r e t i e n  o U  d e 
r É Pa r at i o n s  o r d i n a i r e s  :
• le remplacement à l’identique d’éléments 
ponctuels de couverture endommagés, 
notamment des tuiles, ardoises, etc.
• le remplacement à l’identique des 
conduits de descente d’eaux pluviales, des 
chéneaux et gouttières,
• la peinture à l’identique des ferronneries 
(portails, garde-corps).
Lien pour en savoir plus sur les autorisations 
d’urbanisme et accéder aux formulaires 
CERFA : www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N319
Notice explicative pour les demandes 
d’urbanisme : CERFA N° 51434#09 (mise 
à jour effectuée régulièrement au gré des 
réformes sur le site www.service-public.fr 
(onglet logement).
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L’assainissement 
Votre contact à la mairie : 
Edwige FLEURIAU
efleuriau@maule.fr

Votre prestataire : 
SUEZ
09 77 408 408
service client
TSA 70001
54528 Laxon Cedex

Les demandes de branchement sont soumises 
à l’accord de la commune et à celle de Suez 
Environnement, gestionnaire du réseau 
(formulaire type à remplir et à leur retourner) 
qui, à l’issue des travaux, assurera la réception 
et la délivrance de l’attestation de conformité.

Intervention
sur le domaine public
Votre contact à la mairie :
Edwige FLEURIAU
efleuriau@maule.fr

Toute intervention sur le domaine public 
communal doit être précédée d’une 
autorisation de voirie délivrée par la mairie.
Les occupations diverses du domaine public 
communal sont soumises à une autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public 
quelles que soient leur nature ou leur durée 
(benne à gravats, échafaudage, etc.). 
La demande est à effectuer auprès des 
Services Techniques de la ville.
Prévoir un délai suffisant entre la date de dépôt 
de la demande et la date prévue d’occupation 
du domaine public (2 semaines minimum).
Imprimé disponible sur notre site internet, 
rubrique « cadre de vie », onglet « demandes, 
autorisations, permis ».

Coup de pouce
pour vos démarches
déclaration de naissance

 Les pièces à fournir :
• Certificat médical d’accouchement (en 
général, attestation du médecin ou de la sage-
femme)
• Déclaration de choix de nom si les parents 
font cette démarche 
• Acte de reconnaissance si celui-ci a été établi 
avant la naissance
• Justificatif de domicile (ou de résidence) de 
moins de 3 mois si l’enfant n’a pas encore été 
reconnu
• Pièces d’identité des parents 
• Livret de famille pour y inscrire l’enfant, si les 
parents possèdent déjà un livret

 À qui s’adresser ?
Mairie du lieu de naissance dans les cinq jours 
suivant la naissance.

Mariage civil

 Les pièces à fournir :
• Acte de naissance des époux
• Justificatif de domicile ou de résidence
• Certificat du notaire en cas de contrat de 
mariage
• Une autorisation du chef de corps pour le 
futur époux (militaire de carrière uniquement).
• Carte d’identité des époux

Les pièces supplémentaires à fournir pour :
L e s  P e r s o n n e s  V e U V e s  :
• Un extrait de décès du 1er conjoint (l’extrait 
de naissance de l’intéressé(e) doit porter la 
mention MARIAGE).

L e s  P e r s o n n e s  d i V o r c É e s  :
• Un extrait d’acte de mariage portant la 
mention DIVORCÉ et RÉSIDENCE SÉPARÉE.
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L e s  É t r a n g e r s  :
• Carte de séjour ou carte de réfugié
• Certificat de coutumes
• Certificat de célibat
• Acte de naissance traduit et légalisé à 
demander au Consulat ou Ambassade.

L e s  M i n e U r s  :
• Établir une demande de dispense auprès 
du Procureur de la République, si la 
présence des parents n’est pas assurée le 
jour du mariage.

À noter : Selon d’autres situations, certains 
documents complémentaires seront à 
fournir. Retrouvez la liste complète sur le 
site : www.service-public.fr.

 À qui s’adresser ?
Mairie choisie pour le mariage : celle du 
domicile de l’un des futurs conjoints.
Dépôt du dossier un mois avant la date 
prévue pour le mariage.

Pacte Civil de Solidarité (P.A.C.S.)

 Les pièces à fournir :
• Cartes d’identité en cours de validité.
• Actes de naissance de moins de 3 mois
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois
• Cerfa 15726*02 & 17725*02

 À qui s’adresser ?
Mairie du domicile.

Copie intégrale des actes de naissance 
et de mariage

 À qui s’adresser ?
Mairie du lieu de naissance ou de mariage.

déclaration de décès

 À qui s’adresser ?
Mairie du lieu de décès dans les 24h.

Copie de l’acte de décès

 À qui s’adresser ?
Mairie du lieu du décès ou du domicile du 
défunt.

Livret de famille duplicata

 À qui s’adresser ?
Mairie du domicile.

Certificat d’hérédité

 À qui s’adresser ?
Délivré par les notaires.

Légalisation de signature

 À qui s’adresser ?
Mairie du domicile. Présence de la personne 
avec carte nationale d’identité.

Carte d’électeur

Pour voter, vous devez être inscrit sur la 
liste électorale. Un français qui atteint l’âge 
de 18 ans est inscrit automatiquement sur 
les listes électorales s’il a fait la démarche 
de recensement citoyen à partir de 16 
ans. Selon certains cas particuliers, la 
démarche peut changer : retrouvez toutes 
les informations sur le site : www.service-
public.fr.

La carte électorale est envoyée par courrier 
à votre domicile au plus tard 3 jours avant 
le 1er tour de l’élection (ou du référendum). 
Si votre carte ne vous a pas été distribuée 
avant l’élection ou le référendum, elle est 
conservée au bureau de vote. Vous pourrez 
la récupérer en y présentant une pièce 
d’identité.

 À qui s’adresser ?
Mairie du domicile.
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Carte Nationale d’Identité (C.N.I.) ou 
Passeport
c n i  Va L a b L e  1 5  a n s  ( 1 0  P o U r  L e s  M i n e U r s ) .
at t e n t i o n  :  L e s  ca r t e s  « n o U V e aU  M o d è L e » 
( F o r M at ca r t e  b a n ca i r e )  s o n t Va L i d e s  P e n da n t 
1 0  a n s .

 À qui s’adresser ?
Les dossiers de carte d’identité sont 
exclusivement saisis en ligne. Un rendez-
vous doit être pris ensuite auprès d’une 
mairie équipée de station biométrique. 
Pour le passeport, vous devez déposer votre 
demande auprès d’une mairie équipée de 
station biométrique.

Pour les Yvelines, les mairies équipées sont 
les suivantes :
Sartrouville, St-Germain-en-Laye, Poissy, 
Conflans-Sainte-Honorine, Chatou, Maisons-
Laffitte, Le Pecq, Triel-sur-Seine, Noisy-le-
Roi, Houilles, La Celle St-Cloud, Versailles, 
Montigny, Trappes, Le Chesnay, Plaisir, 
Velizy, Viroflay, Mantes-la-Jolie, Les Mureaux, 
Mantes-la-Ville, Limay, Aubergenville, Rosny, 
Bonnieres, Houdan, Elancourt, Rambouillet, 
St-Rémy-lès-Chevreuse, Beynes, St-Arnoult-
en-Yvelines, Maurepas, Guyancourt, Jouy-en-
Josas.

Certificat de nationalité française

 À qui s’adresser ?
Tribunal d’Instance de Poissy
89 avenue Maurice Berteaux 
78300 Poissy 
01 39 65 05 35

Extrait de casier judiciaire

 À qui s’adresser ?
Casier Judiciaire National
107 rue Landreau
44317 Nantes Cedex 3
02 51 89 89 51

Recensement militaire
( P o U r  L e s  F i L L e s  e t L e s  g a r ço n s  :  L e  r e c e n s e M e n t 
c i toy e n  d o i t ê t r e  e F F e c t U É  à co M P t e r  d e  V ot r e 
1 6 è M e a n n i V e r s a i r e  e t j U s q U ’à L a F i n  d U  3 è M e 
M o i s  q U i  s U i t. ) .

 Les pièces à fournir
• Carte nationale d’identité
• Livret de famille
• Justificatif de domicile (de moins de 3 mois)

 À qui s’adresser ?
Démarche en ligne ou à la mairie du domicile.

démarches militaires

 Les pièces à fournir
• Dispenses

 À qui s’adresser ?
Caserne d’Artois
9, ter rue E. Lefèvre - 78000 Versailles
01 30 97 52 99
À demander au Centre Communal d’Action 
Sociale de Maule.

déclaration chiens dangereux 
(1ère et 2ème catégorie)

 À qui s’adresser ?
Police municipal de la mairie du domicile.

Carte grise

 À qui s’adresser ?
Par correspondance :
Sous-Préfecture de St-Germain-en-Laye
1 rue du Panorama
78100 St-Germain-en-Laye

Certificat de non-gage

 À qui s’adresser ?
Sous-Préfecture du lieu d’immatriculation du 
véhicule.
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Permis de conduire

 Les pièces à fournir :
• Attestation provisoire de capacité
• Pièce d’identité
• Récépissé sur lequel doit figurer la date de 
l’examen et le nom de l’inspecteur

 À qui s’adresser ?
Sous-Préfecture de St-Germain-en-Laye. En 
cas de perte ou de vol, faire une déclaration 
à la gendarmerie.

demande de logement

 À qui s’adresser ?
CCAS de Maule.

Carte de séjour
Carte de travail

 À qui s’adresser ?
• 1ère demande :
Préfecture de Versailles
1 rue Jean Houdon - 78000 Versailles
01 39 49 78 00
www.yvelines.gouv.fr 
• Renouvellement :
Sous-Préfecture de St-Germain-en-Laye
(sur rendez-vous)
Service des étrangers
1 rue du Panorama
78100 St-Germain-en-Laye
pref-spsgl-naturalisation@yvelines.gouv.fr

Carte du combattant

 Les pièces à fournir :
• Copie de votre carte d’identité 
• Photo d’identité 
• Tout document militaire (copie ou original)
• Formulaire cerfa n°15409

 À qui s’adresser ?
Démarche en ligne : 
www.service-public.fr.

Par courrier, envoyer votre dossier à :
Caserne d’Artois
9, ter rue E. Lefèvre
78000 Versailles

Retraite du combattant
V ot r e  d e M a n d e  d o i t ê t r e  e F F e c t U É e  da n s  L e 
M o i s  P r É c É d e n t V ot r e  6 5 è M e a n n i V e r s a i r e .

 Les pièces à fournir :
• Photocopie de votre livret de famille
• Carte du combattant
• Formulaire cerfa n°10860

 À qui s’adresser ?
Union Nationale des Combattants
Correspondant à Maule : Patrick CARRELET
06 60 88 81 61

Carte d’invalidité 

 Les pièces à fournir : 
• Formulaire 
• Certificat médical
• 2 photographies
• Attestation de domicile.
• Photocopie du livret de famille

 À qui s’adresser ?
• Conseil départemental des Yvelines 
Hôtel du département 
2 place André-Mignot 
78012 Versailles Cedex 
01 39 07 78 78
• CCAS de Maule.
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 À conserver 1 an 
• Factures des transporteurs, internet. 
• Récépissés d’envoi de recommandés postes. 
• Chèques à encaisser : 1 an et 8 jours. 
• Preuve de restitution de matériel ( b ox )
• Certificat de ramonage. 
• Avis d’impôts locaux. 

 À conserver 2 ans 
• Quittances de primes, avis d’échéance,
 courriers de résiliation, preuves de    
 règlements, contrats d’assurance.
• Talons de mandats et virements.
• Avis de paiement de caisse de retraite et 
 de sécurité sociale. 
• Contrats de crédit immobilier et crédits à 
 la consommation + justificatifs
• Factures liées à des travaux
 ( o U  1 0  a n s  s i  t r aVaU x g r o s  œ U V r e ) .
• Attestations d’entretien annuel 
 d’une chaudière. 
• Courriers de révision de loyer. 
• Justificatifs de versement de l’aide
 personnalisée au logement ( a P L ) . 

 À conserver 3 ans 
• PV pour amende forfaitaire. 
• Déclarations de revenus, avis d’imposition sur   
 le revenu. 
• Soldes tout compte. 
• Justificatifs de versement d’allocations chômage. 
• Notes de frais. 

 À conserver 5 ans
• Arrérages de rentes et de pensions  alimentaires.
• Bulletins de salaire et contrats de travail de    
 vos employés ( d o U b L e s  É M a r g É s  Pa r  e U x ) .

Papiers à conserver 
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• Jugement de divorce.
• Permis de construire et acte de   
 vente ( o U  t i t r e  d e  P r o P r i É t É ) .
• Actes notariés.
• Vaccinations
 ( ca r n e t s  e t c e r t i F i cat s ) .
• Dossiers médicaux importants   
 ( a n a Ly s e , o r d o n n a n c e s ,    
 r a d i o g r a P H i e s ) .
• Carte groupe sanguin.
• Carte sécurité sociale.
• Déclarations des revenus.
• Relevés d’informations automobile. 
• Acte de reconnaissance
 d’un enfant.

 Autre
• Bons de garantie et factures   
 d’appareils : jusqu’à la fin de
 la garantie
• Bulletins de salaire, contrats de   
 travail, certificats de travail, relevés  
 d’indemnités journalières de   
 maladie et de maternité :    
 jusqu’à liquidation de la retraite.
• Contrats d’entretien, certificats de   
 cession du véhicule et factures de   
 voiture : durée de conservation du   
 véhicule ( + 2  a n s  e n  ca s  d e  r e V e n t e   
 co M P t e  t e n U  d e  L a g a r a n t i e
 d e s  V i c e s  ca c H É s ) .
• Devis : jusqu’à l’établissement de 
 la facture.
• Dossiers scolaires : pendant 
 la durée des études.
• Quittance redevance audiovisuelle : 3 ans.
• Assurance-vie : 10 ans. 
• Dommage corporel : 10 ans. 
• Certificat d’examen du permis de   
 conduire : 4 mois. 
• Carte de mutuelle : variable selon 
 les organismes. 
• Factures d’un hôpital public : 4 ans 
 ( 2  a n s  P o U r  U n  É ta b L i s s e M e n t P r i V É )

• Cotisations de Sécurité Sociale et   
 d’Allocations Familiales.
• Preuves du paiement des factures   
 EDF, GDF, téléphone, eau.
• Quittances de fermage.
• Quittances de loyer, contrat de   
 location, état des lieux.
• Souches de chèques bancaires et   
 postaux.
• Quittances.
• Dossiers concernant un compte,   
 relevés de comptes ( co M P t e    
 co U r a n t, P e L , L i V r e t a . . . ) 
 et talons de chèques.

 À conserver 6 ans
• Avertissements du percepteur.
• Copies des renseignements   
 donnés à l’administration
 des finances.
• Preuves de paiements d’impôts.

 À conserver toute la vie
• Baux et engagements de location.
• Contrat de mariage ( d o c U M e n t s    
 r e L at i F s  aU x b i e n s  a P P o r t É s  o U    
 a cq U i s  Lo r s  d U  M a r i a g e  Pa r    
 d o n at i o n  o U  L e g s ) 
 et convention de Pacs.
• Diplômes.
• Livret de Caisse d’Épargne.
• Livret de famille.
• Livret militaire et attestation   
 de services accomplis 
 ( o U  É tat s i g n a L É t i q U e  d e s  s e r V i c e s ) .
• Pension civile et militaire
 ( to U s  Pa P i e r s  L e s  co n c e r n a n t ) .
• Polices d’assurance et preuves de   
 résiliation.
• Retraite
 ( to U s  L e s  Pa P i e r s  L a co n c e r n a n t ) .
• Testament ( o Lo g r a P H e ) .
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Action
sociale
Centre Communal d’Action Sociale ( cca s )

1 allée de Carnoustie
78580 Maule

Votre contact :
Jean-François LANOTTE, directeur
01 82 86 01 71 
ccas@maule.fr

Accueil du public : du lundi au vendredi 
de 13h30 à 17h, sur rendez-vous. 
Ses attributions :
• Action générale de prévention et de 
développement social en collaboration avec 
les institutions publiques et privées.
• Instruction des demandes d’aide sociale.
• Informer, orienter les administrés vers 
l’organisme compétent (emploi, recherche de 
logement, aide à domicile, mutualité sociale 
agricole).

Actions en faveur des personnes âgées

• Repas annuel (à partir de 70 ans dans 
l’année) - Participation de 10€ demandée.

• Téléassistance : renseignements et 
inscription au C.C.A.S. Tarif 4,80 € révisable 
chaque année par le Département. Se 
rapprocher du CCAS pour inscription et 
formulaire.

Permanences assistantes sociales

Vos contacts :
Sandra dECKER et 
Catherine MARTINS 

direction générale des services
du département
01 30 836 836

A la maison médicale, place Henri Dunant à 
Maule 
Les lundis et mercredis sur rendez-vous 
uniquement.

A Montfort-l’Amaury
Espace Territorial d’Action Médico-Sociale de 
Montfort l’Amaury
17 place Robert Brault
78490 Montfort-l’Amaury
Permanences les lundis et mercredis sur 
rendez-vous uniquement.

Bus PMI
P U É r i c U Lt r i c e  e t M É d e c i n  d e  P r ot e c t i o n 
i n Fa n t i L e

Le service départemental assure une 
permanence pour les conseils aux parents.
Consultation médicale gratuite sur rendez-
vous pour les enfants de 0 à 6 ans (pesée, 
vaccinations, etc.).
Prise de rendez-vous par téléphone
au 01 30 83 61 00.

Foyer d’accueil médicalisé
pour Adultes Cérébrolésés

La maison des Aulnes
Allée des Orchidées
78 580 Maule
Contact : 01 34 75 07 70 ou 
maule@adefresidences.com

Accueil du lundi au dimanche de 9h à 18h30.

La Maison des Aulnes est un foyer adapté à 
l’accompagnement des adultes traumatisés 
crânio-cérébraux et victimes des lésions 
cérébrales acquises, dont le handicap, moyen 
et sévère, n’impose plus de soins lourds ni 
une rééducation intensive.
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Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées dépendantes
EhPAd la Mésangerie

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 17h
2 route de Jumeauville
78580 Maule

Contact : 01 34 86 10 77
lamesangerie@fondationpartageetvie.org

Agence régionale de Santé

Délégation départementale des Yvelines
143 boulevard de la Reine (ARS DT 78)
BP 724 - 78007 Versailles
01 30 97 73 00

Mutualité sociale agricole
( î L e - d e - F r a n c e )

Pour les particuliers et entreprises
Accueil du public : 
Lundi de 14h à 17h 
Du mardi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h
10, bis rue des abattoirs
78200 Mantes-la-Jolie

Adresse postale :
MSA Île-de-France BP 137
75691 Paris Cedex 14
01 30 63 88 80
Service en ligne depuis votre «espace privé».
Assistance Internet : 03 20 900 500
www.iledefrance.msa.fr/lfp

CPAM des Yvelines
Adresse postale :
CPAM des Yvelines
78085 Yvelines Cedex 9

Votre agence : 
6 place Jean Monnet
78410 Aubergenville
Accueil le lundi de 9h30 à 12h
et de 13h30 à 17h
Possibilité de prendre rendez-vous dans 
une autre agence via votre compte Ameli 
ou au 36 46

Caisse d’Allocations 
Familiales
des Yvelines
1 passage des Jardins
78000 Versailles
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 
13h à 16h30
32 30
www.caf.fr

Association du Service à domicile
( a d M r )

Votre contact :
Françoise PERSIdE
01 30 90 75 95 ou 
info.maule@fede78.admr.org 

Responsable de secteur : 
Gwenaelle DESCORNES

Permanence assurée au premier étage du 
C.C.A.S. du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h.
20 place du Gal De Gaulle
78580 Maule

Services proposés à tous les Maulois :
• Retraités et personnes âgées : aide à 
domicile.
• Handicapés : auxiliaire de vie.
• Familles : ménage, repassage, travaux 
de nettoyage, jardinage, petit bricolage, 
rangement.
• Téléassistance A.D.M.R.
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Croix-Rouge française, 
unité locale de Maule

Votre contact :
Marie-hélène CORdIER 
01 30 90 99 04 - 
06 15 37 41 86 ou 
ul.maule@croix-rouge.fr 

Allée du verger - B.P.42
78580 Maule

Aide alimentaire hebdomadaire pour les 
familles qui nous sont adressées par les 
Assistantes Sociales et le CCAS.
Accueil-Écoute / Aide administrative : 
une équipe à l’écoute et active dans l’accom-
pagnement des démarches administratives ou 
juridiques.
Vestiboutique : ouverte à tous, elle permet de 
se vêtir pour des sommes modiques. 
Accès à la culture : pour les enfants des 
familles bénéficiaires de l’aide alimentaire.
Aide aux devoirs (une équipe à Beynes).

Emploi
Retraite

Pôle emploi Poissy
2 place Georges
Pompidou
78300 Poissy
Candidat : 3949
Employeur : 3995

Pôle emploi Les Mureaux
160 avenue Paul Raoult
78130 Les Mureaux
Candidat : 3949
Employeur : 3995

Inspection du travail
48 avenue de la République
78200 Mantes-la-Jolie
01 71 59 54 00
Ouverture du lundi au vendredi 
de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 16h30
(16h le vendredi).

Mission locale intercommunale
de Saint-Germain-en-Laye
9 rue Armagis
78100 Saint-Germain-en-Laye
01 34 51 16 18
www.missionlocalestgermain.org

Conseil des Prud’hommes
91 avenue Maurice Berteaux
78308 Poissy Cedex
01 30 74 62 02
( V o U s  d É P e n d e z  d U  co n s e i L d e s  P r U d ’ H o M M e s 
d U  L i e U  o ù  V o U s  t r aVa i L L e z ) .

C.I.C.A.S
( c e n t r e  d ’ i n F o r M at i o n  d e  co n s e i L e t d ’a cc U e i L 
d e s  s a L a r i É s )
Information sur les retraites complémentaires.
1 rue James Joules
78280 Guyancourt
09 70 66 06 60
www.agirc-arrco.fr

L’Assurance retraite
Île-de-France
Adresse postale :
Assurance retraite IDF
CS 70009
93166 Noisy-le-Grand Cedex
N°Indigo 39 60 
( P r i x  d ’ U n  a P P e L Lo ca L d e P U i s  U n  P o s t e  F i x e ) .
N° à appeler depuis l’étranger : 09 71 10 39 60.

GeM Emploi
Président : Olivier LEPRÊTRE
Accueil et secrétariat :
Murielle de PINS
Place de la Mairie
78580 Maule
contact@gem-emploi.org
www.gem-emploi.org
01 30 90 86 25
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Santé
MAISON MÉdICALE 
1 place henri dunant
78580 Maule
Accueil : 01 80 70 96 40
Prise de rendez-vous 
de 10h à 12h uniquement

Médecins généralistes 
Dr Bertrand QUINET

 
Dr Thierry HERMOUET
01 30 90 80 23 ou 06 45 42 31 63
Dr Valérie BIVAS DARRIGOL 

Dr Céline DOS SANTOS
( s P É c i a L i s É e  gy n É co Lo g i e  M É d i ca L e )
01 30 10 94 32

Chirurgiens-dentistes 
Dr Adina PULIGA 
Dr Sophie CORDEIRO 
Dr Pedro COSTA
01 30 90 80 96

M a i s o n  M É d i ca L e  d e  M aU L e

Infirmières 
01 30 90 83 64
Stéphanie RAVEAUX
06 37 05 90 17
Candice AVRIL
07 88 63 69 89
Stéphanie CUSIN
06 74 54 44 21
Stéphanie AVRIL
06 12 82 21 34

Orthophoniste 
Julie RIETH 
06 48 42 74 06

Ostéopathe 
Hélène MOREAU
06 99 69 62 82

Pédicure-podologue 
Sandrine JOURNÉ
06 88 18 13 07

Laboratoire d’analyses médicales 
01 30 90 96 64
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MÉdECINS 
GÉNÉRALISTES
dr hélène BONNAUd-
PORAS
dr François BONNAUd
dr Jeanne-Marie MOJON
9 rue Saint-Vincent
78580 Maule
01 30 90 80 12

dr Lucile SAUSSEREAU
( M É d e c i n  d U  s P o r t )
57 rue de Mareil
78580 Maule

MÉdECINE dU TRAVAIL 
78200 Mantes-la-Jolie
39 39

PhARMACIES 
delphine AYALE
11 place du Gal de Gaulle
78580 Maule
01 30 90 70 20
Lundi à vendredi 9h30 à 
12h30 - de 14h30 à
19h30. Samedi de 9h à 13h 
et de 14h30 à 19h.

William FALChETTO
31 place du Gal de Gaulle
78580 Maule
01 30 90 70 18
www.pharmaciedemaule.fr
pharmaciedemaule@gmail.com
Lundi au vendredi de 9h à 13h 
et de 14h30 à 19h30
Samedi de 9h à 13h et de 15h 
à 19h00.

AMBULANCES 
Altitude ambulances
17 avenue Pasteur
78580 Maule
01 34 74 29 74

Les ambulances du lac
1 chaussée Saint-Vincent
78580 Maule
01 34 75 82 40
Fax : 01 34 75 89 76

hÔPITAUX 
Centre hospitalier 
François Quesnay
Boulevard Sully
78200 Mantes-la-Jolie
01 34 97 40 00

Centre hospitalier 
Général henri IV
1 rue du Fort
78250 Meulan
01 30 91 85 00

Centre hospitalier 
intercommunal de Poissy et 
Saint-Germain-en-Laye
Site de Saint-Germain-en-Laye
20 rue Armagis - BP 231
78105 St-Germain-en-Laye
01 39 27 40 50
Fax : 01 39 21 40 03

Site de Poissy
10 rue du Champ-Gaillard
78300 Poissy
01 39 27 40 50

Centre hospitalier privé du 
Montgardé
32 rue du Montgardé
78410 Aubergenville
01 30 95 52 00

URGENCES MÉdICALES 
S.A.M.U.
faire le 15

Pharmacies de garde
Faire le 15 ou 
commissariat des Mureaux : 
01 78 73 11 11

Centre anti-poisons ( Pa r i s )
01 40 05 48 48
C.R.I.P.S. ( c e n t r e  r É g i o n a L 
d ’ i n F o r M at i o n  e t d e 
P r É V e n t i o n  d U  s i da )
Île-de-France
90-92 avenue du Gal Leclerc
93500 Pantin
01 84 03 96 96

INFIRMIERS
Jeff CHEBLI
62 boulevard Paul Barré
78580 Maule
01 30 90 73 91

Bénédicte MOREAU 
inFirMière-PUÉricULtrice
Guy MOREAU
17 bis rue Parisis
78580 Maule
01 30 90 83 64
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Aline PRIGENT
Angèle NICOLAS
david hAddAdI
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
01 30 90 62 56

Valérie MEGNASSAN
3 impasse de Beulle
78580 Maule
06 80 28 26 70

Césaltina MARTIN
7 rue d’orléans
78580 Maule
01 30 90 73 91

PSYChIATRES – 
PSYChOLOGUES 
PSYChOThERAPEUTES 
PSYChOMOTRICIENS 
PSYChANALYSTES 
• Cabinet de
consultations de
psychiatrie et de
psychologie
68 boulevard Paul Barré
78580 Maule

• dr Nathalie BEN KEMOUN
P syc H i at r e -
P syc H ot H É r a P e U t e
a d U Lt e s  -  e n Fa n t s  -
a d o L e s c e n t s
01 30 90 84 71

• dr Mohamed NESSAB
P syc H i at r e -
P syc H ot H É r a P e U t e
01 30 90 81 43

• Isabelle VALENTIN
P syc H o Lo g U e
01 30 90 74 01

• Christelle QUINAULT
P syc H o Lo g U e
quinaultchristelle@hotmail.com
01 34 75 66 14 ou 
06 73 88 34 82

Marie-Laure STEINBERG
P syc H o Lo g U e
Cabinet paramédical
3 impasse de Beulle
78580 Maule
01 30 90 85 11 ou
06 99 44 23 32

Aude GUÉRITEAU
P syc H o Lo g U e
61 avenue Jean Jaurès
78580 Maule
Secrétariat : 06 38 68 38 25

Laurence LESAULT
P syc H ot H É r a P e U t e  - 
t H É r a P e U t e  Fa M i L i a L e
4, allée J. Prévert
78580 Maule
06 81 56 69 48

Fabrice ANZEMBERGER
Psychanalyste
2 rue Quincampoix
78580 Maule

ou 06 77 52 57 07

C.M.P.I.
( co n s U Ltat i o n  M É d i co -
P syc H o Lo g i q U e i n Fa n to -
j U V É n i L e )
Bâtiment des Enseignants 
COTY
Allée du Verger
78580 Maule
Ouverte du lundi 
au vendredi 
( s aU F  L e s  j o U r s  F É r i É s ).
Sur rendez-vous de 9h à 17h
01 34 75 81 90
Secrétariat pour rendez-vous
01 30 95 50 89 ou 
01 34 75 81 90

Annie SEBAL
P syc H ot H É r a P e U t e
8 impasse des Billettes
78580 Maule
06 52 84 19 69
annie.sebal@gestalt-
yvelines.fr

Stéphane LACOMBE
P syc H o Lo g U e , 
P syc H o M ot r i c i e n , 
P syc H ot H É r a P e U t e .
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
01 30 90 72 48
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Joëlle LACOMBE
P syc H o M ot r i c i e n n e
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
01 30 90 72 48

Florence ROUITS
P syc H o M ot r i c i e n n e
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
06 35 97 91 85
florence.rouits@gmail.com

Patrice GUY
P syc H ot H É r a P e U t e
1 chemin de Clairefontaine
78580 Maule
01 34 75 17 78

VÉTÉRINAIRES
Clinique vétérinaire 
de la Mauldre
Dr Guillaume LECLAIR et 
Dr Aymeric TISSIER
3 route de Mantes
78580 Maule
01 30 90 80 19

SOS Vétérinaires 
Paris et IdF
01 47 46 09 09 ou 31 15

MASSEURS 
KINÉSIThÉRAPEUTES
OSTÉOPAThES
Matthieu FRANCOZ
Philippe PRÉZEAU
Célia dESOBEAU 
06 51 76 77 86

Anna MATKOVICS 
07 68 87 78 06
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
01 30 90 87 47

Isabelle GICQUEL-
LONChAMPT
01 30 90 49 85 ou 
06 15 05 96 85

Eric LONChAMPT
didier GIROUX
c e n t r e  d e  r É É d U cat i o n
3 impasse de Beulle
78580 Maule
01 30 90 49 85 ou 
06 14 74 53 13

Sophie SARRAF
14 avenue Pasteur
78580 Maule
01 30 90 82 44

Marc MAYAUd
o s t É o Pat H e
3 impasse de Beulle
78580 Maule
01 30 90 49 81 ou
06 03 96 80 87

Emmanuelle LUTUN
Clément dUMONT
o s t É o Pat H e s
7 rue du Pressoir
78580 Maule

SAGE-FEMME LIBÉRALE
Bérénice LEBOURG
37 boulevard des Fossés
78580 Maule

POdOLOGUES 
PÉdICURES
Thierry BÉChENNEC
Cabinet paramédical
37 boulevard des Fossés
78580 Maule
06 09 77 46 68

ORThOPhONISTES
Nathalie POURE
68 boulevard Paul Barré
78580 Maule
01 34 75 67 71

ORThOPTISTE
Silvia LAFLEUR
7 rue du Pressoir
78580 Maule
01 30 90 79 33

OPTICIENS
Maule OPTIQUE
12 rue du Pressoir
78580 Maule
01 34 75 81 75
www.mauleoptique.com

LES LUNETTES dE SAChA
2 rue du Plat d’Etain
78580 Maule
01 30 90 68 60
www.leslunettesdesacha.com
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AUdIOPROThÉSISTE
AUdITION SANTÉ
8 place de la Mairie
78580 Maule

BIEN-ÊTRE ET SANTÉ 
AU NATUREL
Isabelle LAROCHE
e n e r g É t i c i e n n e
2 route d’Herbeville
78580 Maule
06 23 82 22 82
www.theraneo.com

Martine MENANTEAU - 
Florarmonie
F Lo r at H É r a P i e  e n e r g É t i q U e
9 allée des Grillons
78580 Maule
06 18 41 91 96
www.florarmonie.free.fr

Sandrine MIChOUd
K i n É s i o Lo g U e  e t t H É r a P i e 
H o L i s t i q U e
20 avenue Jean-Jaurès
78580 Maule
06 60 94 26 79
www.sandrine-michoud.fr

Béatrice AUCLAIR
V i V r e  L e  b i e n - ê t r e
07 50 92 09 91
bea.auclair@gmail.com
www.changer-cest-possible.fr

Mélanie MOREAU
n at U r o Pat H e
34 rue de Mareil
78580 Maule
06 69 66 35 19

Émilie dEChAIZE
s o P H r o Lo g U e
68 rue Paul Barré
78580 Maule
07 49 05 04 05
emilie.dechaize.
sophrologue@gmail.com
www.
emiliedechaizesophrologue.
business.site

Alizée ALBINET
n at U r o Pat H e
37 boulevard des fossés 
78 580 Maule
06 11 37 19 26

Anne FIGONI
co n s U Lta n t e  co a c H  g e s t i o n 
d e  ca r r i è r e , M a n a g e M e n t, 
P o s t b U r n o U t 
29 bis rue de Mareil
78 580 Maule
06 52 40 51 51
www.honnema.com

Muriel COUPIER
M a s s a g e  b i e n - ê t r e , s H i a s t U
17 avenue des Dahlias
78580 Maule 
06 29 32 96 69
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Vos
espaces
verts
Parc Bernard Fourmont
Accès rue de Mareil par l’impasse Albert Camus.
Le parc est ouvert au public :
du 15 septembre au 15 avril de 9h à 18h,
du 16 avril au 14 septembre de 9h à 21h 
( s aU F  É V É n e M e n t s  e xc e P t i o n n e L s ) .

Vous pouvez profiter d’un parcours 
fitness, d’un skate parc et d’un espace 
de jeux pour les plus petits.

Square
Gaston Ramon
Situé sur la Chaussée St-Vincent, à 
l’entrée de la place des Fêtes Henri 
Dunant à gauche, c’est un jardin d’enfants 
avec jeux pour les petits.

Promenade 
 piétonne le long

de la Mauldre
Dans le projet de renaturation des 
berges de la Mauldre, le chemin 

piéton bordant la rivière a été 
entièrement rénové. 

L e s  r i V e s  d e  L a M aU L d r e
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Les
collectes
Ordures ménagères
Bacs à couvercle vert, réservés à la collecte 
des ordures ménagères qui a lieu :
les MARdIS et VENdREdIS matin. 
Merci de stationner correctement vos 
véhicules pour ne pas gêner le passage 
du camion. Il faut déposer les poubelles la 
veille au soir du ramassage, après 19h. 
Il est interdit de mettre dans les ordures 
ménagères : terre, gravats, liquides, huiles, 
essence, matières fécales ou produits 
contaminés, seringues, batteries, débris 
de verre ainsi que les tontes et déchets 
végétaux.

déchets Verts
Le ramassage des déchets verts ( F e U i L L e s , 
F e U i L L a g e s , to n t e  d e  g a zo n , ta i L L e  d e  H a i e s , 
b r a n c H a g e s  d ’ U n  d i a M è t r e  i n F É r i e U r  à 2  c M ) 
a lieu le LUNdI après-midi. Depuis janvier 
2022, les sacs en papier sont remplacés 
par des bacs de 240L, qu’il convient de 
placer sur la voie publique impérativement 
LA VEILLE AU SOIR à partir de 19h. 
Retrouvez les dates de collectes sur le site :  
www.maule.fr.

Emballages
Bacs à couvercle jaune, réservés au tri 
sélectif des emballages carton, plastique, 
métal vide, papiers (j o U r n aU x , M a g a z i n e s , 
P r o s P e c t U s … )
La collecte des emballages a lieu  
le VENdREdI après-midi ( o U  L e  M e r c r e d i 
P o U r  L e s  r U e s  L i s t É e s  s U r  n ot r e  s i t e 
i n t e r n e t, r U b r i q U e  « ca d r e  d e  V i e » . )

déchèterie d’Epône
Route de Nézel, lieut-dit « Les Beurrons » 
78680 Epône
01 30 33 90 00
Pour obtenir un badge, lors de votre 1ère  
visite, vous devez vous munir d’une pièce 
d’identité, d’un justificatif de domicile 
datant de moins de 3 mois et de la carte 
grise de votre véhicule.
Horaires d’ouverture à retrouver sur le site 
internet :
www.gpseo.fr/vivre-et-habiter/maitrise-
des-dechets/decheterie-epone
Prise de rendez-vous sur le site : 
www.rdv-decheterie.fr
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Vêtements 
Des conteneurs de récupération «Le Relais» 
sont à votre disposition à différents endroits 
de la commune : résidence Dauphine, placette 
sente de la Cauchoiserie, boulevard Paul Barré 
face à la gare SNCF, rue de Mareil et chaussée 
St-Vincent.

Enlèvement des 
encombrants
La collecte des encombrants est désormais 
effectuée à la demande. 
Prendre rendez-vous :
Il faut téléphoner au 01 34 86 65 49 ou réaliser 
sa demande en ligne sur le site internet du 
SIEED : www.sieed.fr, «espace particuliers».

Le cubage admis par foyer est de 6m3 par 
an sur deux enlèvements maximums. Les 
déchets encombrants doivent être déposés la 
veille de la collecte et uniquement les déchets 
enregistrés lors de la prise de rendez-vous.

 Sont considérés comme 
 encombrants : 

Déchets volumineux et/ou lourds provenant 
des particuliers et comprenant le mobilier 
( ta b L e s , ca n a P É s , s o M M i e r s , M at e L a s , c H a i s e s , 
a r M o i r e s , FaU t e U i L s , b U r e aU x , co M M o d e s , 
L i t s . . . )  et autres objets ( F e r r a i L L e s , V É Lo s , 
P o U s s e t t e s , M o q U e t t e s , Pa P i e r s  P e i n t s . . . ) .
Ces objets ne doivent pas dépasser deux 
mètres de long et nécessiter plus de deux 
hommes pour être déplacés. Ils doivent avoir 
la particularité d’être compressibles et de 
pouvoir être pris dans la benne de ramassage 
des objets encombrants.

 Ne sont pas considérés comme 
 des déchets encombrants : 

L’électroménager, tous déchets électriques, 
pièces automobiles et d’engins à moteurs, 
batteries, déchets végétaux, déchets 
issus de travaux ( g r aVat s , d É b L a i s , V i t r e s , 
ca r r e L a g e , s a n i ta i r e , É V i e r . . . ) ,  déchets 
dangereux ( b o U t e i L L e s  d e  g a z , e x t i n c t e U r s , 
P e i n t U r e , s o LVa n t s , P i L e s , P n e U s . . . ) ,  déchets 
professionnels. La grande majorité de ces 
déchets doivent être apportés en déchèteries 
ou repris par le vendeur de l’équipement.

Les verres 
( b o U t e i L L e s , b o caU x , P ot s , e tc . )
En point d’apport volontaire, des conteneurs 
destinés à la récupération sont mis à votre 
disposition : place Henri Dunant ( s a L L e  d e s 
F ê t e s ) ,  angle bd des Fossés et rue du Clos 
Noyon, placette sente de la Cauchoiserie, 
tournebride rue de Mareil, Côte de Beulle 
entrée de ville.

Balayage des rues
Une balayeuse assure le nettoyage des rues 
une fois par mois.

Entretien des trottoirs
L’entretien des trottoirs et du caniveau, 
devant chaque domicile est à la charge des 
riverains ( n e t toya g e , É L a g a g e , d É s H e r b a g e , 
d É n e i g e M e n t ) .
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Mémo pratique

Pour le bien-être de tous, nous 
vous rappelons quelques règles 
élémentaires de bon voisinage. 
Ayons chacun les bons réflexes pour 
respecter le cadre de vie de tous !

Les travaux “momentanés” 
( r É n o Vat i o n , b r i co L a g e , ja r d i n a g e  … ) 
réalisés à l’aide d’outils tels que 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
scies quel que soit leur mode 
de fonctionnement ( t H e r M i q U e , 
É L e c t r i q U e . . . )  ne peuvent être 
effectués que :

Pour les particuliers
• LES JOURS OUVRABLES :
  de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
• LES SAMEDIS :
  de 9h à 12h et de 15h à 19h
• LES DIMANCHES OU JOURS FÉRIÉS : 
  de 10h à 12h

Pour les professionnels
( s aU F  e n  ca s  d ’ i n t e r V e n t i o n  U r g e n t e 
n É c e s s a i r e  P o U r  L e  M a i n t i e n  d e  L a 
s É c U r i t É  d e s  P e r s o n n e s  e t d e s  b i e n s )
• LES JOURS OUVRABLES :
  de 7h à 20h
• LES SAMEDIS :
  de 8h à 19h
• LES DIMANCHES OU JOURS FÉRIÉS :   
  interdits

Bien vivre 
ensemble !

Le brûlage des 
déchets verts 
Les feux de jardins sont interdits par 
arrêté préfectoral. D’avril à novembre un 
ramassage hebdomadaire des herbes et 
feuilles est assuré tous les lundis (et tous 
les 15 jours en juillet et en août).
Il est également interdit, sous peine 
de poursuites (article 84 du Règlement 
Sanitaire Départemental) de brûler les 
ordures ménagères, plastiques ou pneus.

déjections 
canines
Avant de passer à la répression, la 
Municipalité fait appel au sens civique 
des maîtres pour maintenir nos trottoirs, 
nos rues et nos espaces verts propres et 
agréables.

Ainsi la nouvelle campagne de 
communication a pour but de sensibiliser 
les maîtres au respect des concitoyens 
en les invitant à ramasser les déjections 
canines de leurs chiens.
Amende encourue : 135€.

Le stationnement
Laissez les trottoirs aux piétons. Si, dans 
certains cas, le stationnement est toléré sur 
le trottoir, il ne doit pas être systématique.
Et la zone bleue, comment ça fonctionne ?
La Zone bleue autorise le stationnement 
pour une durée de 1h30 avec obligation 
d’apposer un disque de stationnement de 
manière visible sur le tableau de bord.



page  4 2  •  Vie pratique

Les infractions à ces dispositions sont 
passibles d’une contravention qui s’élève à 
35€ si le paiement a lieu dans les 45 jours ou à 
75€ si ce délai est dépassé.

Nous vous rappelons que tout le centre-ville 
ainsi que 14 places situées boulevard Paul 
Barré (à proximité des commerces et de la 
Gendarmerie) sont soumis à la zone bleue 
instituée de 9h à 19h tous les jours de la 
semaine sauf dimanches et jours fériés et que 
l’utilisation du disque est obligatoire dès la 
première minute de stationnement pour une 
durée de 1h30 maximum. Passé ce délai, en 
fonction de l’heure d’arrivée indiquée sur le 
disque, vous êtes alors susceptible d’être 
verbalisé.

Où trouver des 
parkings 
gratuits ?
• Parking de la sente au loup
• Parking de la Mairie
( e n t r É e  b o U L e Va r d  d e s  F o s s É s  e t 

r U e  d e s  g a L L i e n s  o U V e r t d e  8 H  à 2 0 H )
• Parking de la salle des fêtes 
( P L a c e  H e n r i  d U n a n t )
• Parking Saint-Vincent 
( e n t r É e  a L L É e  d U  V e r g e r  -  a cc è s  P i É to n  : 
s a L L e  d e s  F ê t e s , c i n É M a , M a i s o n  M É d i ca L e … )
• Parking du Parc Bernard Fourmont 
( i M Pa s s e  a L b e r t ca M U s
o U V e r t d U  1 5 / 0 9  aU  1 5 / 0 4  d e  9 H  à 1 8 H
e t d U  1 6 / 0 4  aU  1 4 / 0 9  d e  9 H  à 2 1 H ) .
• Parking du Radet
( c H e M i n  d U  r a d e t )
• Parking de la Gare
( 2 0  b o U L e Va r d  PaU L b a r r É )

L’initiative Citoyenne mise en place par la 
commune a pour objectif de faire aboutir des 
projets démontrant un intérêt général, un 
caractère d’utilité sociale propre à faire croître 
le bien-être de tous. La municipalité prévoit 
une enveloppe de 30 000€ pour vos idées !

Les projets des habitants prennent vie grâce à : 
l’initiative citoyenne !

Une idée citoyenne +
une réflexion collégiale = 

un projet dans l’intérêt de 
tous !

Voici la concrétisation de projets maulois :
• Les jardins collectifs au bout du chemin du 
Radet
• La rénovation du lavoir
• La construction d’un terrain de Pétanque
• Le projet zéro déchets sauvage
• Le royaume des oiseaux

Retrouvez tous ces beaux projets sur 
la page facebook : Maule Initiative 
Citoyenne

Vous avez une idée ? Un projet ?
Présentez le nous !
initiativecitoyenne@maule.fr

L’initiative 
citoyenne 
mauloise
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Vos
transports
S.N.C.F. Gare de Maule
Boulevard Paul Barré
78580 Maule
36 58

d i s t r i b U t e U r  d e  b i L L e t s
s U r  L e  q Ua i  d i r e c t i o n  M a n t e s .

Autocars
Transdev IdF
Horaires sur : 
www.transdev-idf.com

Transport à la demande
TAd IdF MOBILITES
En un clic commandez votre transport à 
destination de toutes les communes de Gally 
Mauldre, mais également pour la gare de Plaisir.
www.tad.idfmobilites.fr
09 70 80 96 63
De 9h à 18h 
du lundi au vendredi ( H o r s  j o U r s  F É r i É s )

t É L É c H a r g e z  L’a P P L i cat i o n
ta d  i L e - d e - F r a n c e  M o b i L i t É s

Taxis
Julien MIChEL
06 61 11 54 13
Bessah SALAh
06 27 61 36 55
Amazouz MAMOUd
06 80 95 59 51g a r e  d e  M aU L e
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Index des rues
AGNOU rUe d’ .......................................................C3-C4-D4
ALEXANDRE aVenUe ..........................................................G5
ALOUETTES aVenUe des ...................................................G3
AUBERT Victor iMPasse ...................................................D5
BARDELLE iMPasse .............................................................D4
BARRE PAUL boULeVard (rd 191) ...E5-F5-F6-G6-G7
BAZEMONT cHeMin de .....................................H2-H3-H4
BEAURAIN iMPasse .............................................................F5
BEL OEIL cHeMin dU ...........................................................G1
BELLEVUE aLLÉe................................................................... F4
BERGERIE rUe de La ...........................................................G5
BERTEAUX MAURICE rUe .............................................D5
BEULLE côte de (rd 45) .........E5-E4-F4-F3-G3-G2-H2
BEULLE iMPasse de ...............................................................E5
BILLETTES iMPasse des .....................................................D5
BOIS DE LA GARDE cHeMin dU ...........................F3-G3
BOIS rUe dU ...................................................................G5-H5
BOURGOGNE rUe de .........................................................E4
BOUTONNIÈRES rUe des ................................................E5
BRUYÈRES cHeMin des ................................................J3-J4
BUAT rUe dU.......................................................... C6-C5-D5

• Lieux publics
1 Ateliers municipaux .....................................C4
2  Bibliothèque municipale ..........................D5

3  Centre social (ccas) ..........................................D5

4  Centre commercial ........................................D4

5  Centre de secours ..........................................D4

6  Centre de loisirs .............................................. F5
7  Centre handicapés (aPei) .............................G4

8  Château d’Agnou ............................................D4

9  Cimetière (cHaPeLLe st-jacqUes) ....................D6

10  Cinéma ...................................................................D4

11  Collège de la Mauldre (ces) ........................E6
12  Complexe « Les Deux Scènes » 
 (saLLe des Fêtes) .......................................................D4

13  Complexe sportif du Radet (cosec) .......F6
14  Complexe sportif Saint-Vincent ...........D4

15  Crèche ....................................................................D5

16  Dépôt municipal .............................................C7
17  École J-B Charcot .............................................D5

18  École René Coty ................................................E4
19  Église Saint-Nicolas .....................................D5

20 Espace culturel du Prieuré .......................D5

21  Gare SNCF .............................................................E5
22 Gendarmerie ......................................................E5
23 Halte-garderie ..................................................D5

24 Lycée privé agricole du Buat (LeP) ........C5
25 Mairie ......................................................................D5

26 Maison des associations .........................D5

27 Monument aux morts...................................E5
28 Musée Victor Aubert ....................................D5

29 Parc Bernard Fourmont ...............................E5
30 Perception ............................................................E6
31 Point d’Information Jeunesse (Pij) .......D5

32 Poste .........................................................................E6
33 Stade du Radet .................................................F6
34 Stade Saint-Vincent .....................................D4

35 Tennis ......................................................................F6
36 Terrain de pétanque .....................................D4
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CAMUS ALBERT iMPasse .................................................E6
CARNOUSTIE aLLÉe de ......................................................D5
CAUCHOISERIE sente de La ...................................F4-G4
CENTRE rUe dU .....................................................................H5
CHÂTEAU aLLÉe dU ..............................................................C3
CHEMIN NEUF rUe dU ..............................................C5-D5
CHEMIN RURAL N°13 ............A1-A2-A3-B3-B4-C4
CHEMIN RURAL N°3 ................................................F2-G1
CHEMIN RURAL N°39 .............................................C3-D3
CHEMIN RURAL N°54 ......................................F5-F6-G6
CHEMIN RURAL N°55
de MaULe à bazeMont ..................................E4-F4-F3-F2-F1
CHEMIN RURAL N°76 ......................................................F3
CIMETIÈRE côte dU ............................................................D6
CLAIREFONTAINE cHeMin de ................D1-D2-E3-E4
CLOS NOYON rUe dU........................................C4-C5-D5
CŒUR DE MAULE rUe dU ................................................E5
COMTE D’ANGUS Passage dU ........................................E5
CONFIDENCES coUr des .................................................D5
COTEAU FLEURI PLace dU ................................................E6
COTEAU SAINT-JACQUES PLace dU ...........................E6
CRESSONNIÈRE cHeMin de La ...............F5-F6-G6-G7
CROIX BUISSÉE carreFoUr de La ........................B6-C6
CROIX JEAN DE MAULE rUe .........................................F5
CYTISES aLLÉe des ................................................................F4
DAHLIAS aVenUe des ..........................................................H3
DERRIÈRE LE PARC cHeMin de .....................................D3
DUNANT HENRI PLace des Fêtes ...................................D4
ÉGLISE PLace de L’ ................................................................D5
FERME aVenUe de La ....................................................G3-H3
FÊTES PLace des ....................................................................D4
FLAVILLE rUe de ...................................................................D5
FONTAINE DE BEULLE cHeMin de La ..................H2-J2
FOSSÉS boULeVard des ....................................C4-D5-D6
GALLIEN rUeLLe ............................................................C2-D2
GALLIENS rUe des ..............................................................D5
GÉNÉRAL DE GAULLE PLace dU ...................................D5
GRANDE RUE ..............................................................G5-H5
GRÉ rUe dU ...............................................................................E6
GRILLONS aLLÉe des .....................................................F6-F7
HAUTS DE CLAIREFONTAINE 
cHeMin des ................................................................E1-E2-E3
HAUTS DU BOIS DE LA GARDE 
cHeMin des .......................................................F2-G2-G1-H1
HERBEVILLE roUte d’ ........................................................G5
HUANT cHeMin dU .................................................F1-F2-F3
JAURÈS JEAN aVenUe ................................................G4-H4
LENOIR rUe ...................................................................G3-G4

LOUP sente aU .......................................................................D5
MAIRIE PLace de La ...............................................................D5
MARÉCHAUX rUe des ..............................................D5-D6
MAREIL rUe de ........................................D5-E5-E6-F6-F7
MAY VICTORIA aVenUe ....................................................G5
MÉROVINGIENS iMPasse des .........................................E4
MOINES rUeLLe aUx ............................................................D6
MONTAINVILLE cHeMin de .............................................D6
MOULIN À PAPIER rUe dU .....................................D6-E6
MOUSSETS cHeMin des ....................................  E4-F4-F3
ORLÉANS rUe d’ (rd 45) ............................................D6-D5
ORCHIDÉES aLLÉe des .......................................................D3
PAIN PERDU rUe dU ...........................................F5-F4-G4
PARC DU CHÂTEAU rUe dU ...........................................D4
PARISIS rUe ...........................................................................D5
PASTEUR aVenUe .................................................G4-G3-F3
PLAT D’ÉTAIN rUe dU ........................................................D5
POISSY cHeMin de .......................................................H4-J4
PONCEAU rUe dU (rd45) ....................................................E5
POUSSE MOTTE rUe.........................................................E4
PRÉ ROLLET aVenUe dU ....................................................D3
PRESBYTÈRE rUeLLe dU ...........................................C4-D4
PRESSOIR rUe dU ...............................................................D5
PREVERT JACQUES aLLÉe ................................................E4
PUITS rUe dU .................................................................G5-H5
QUINCAMPOIX rUe ..........................................................D5
RADET cHeMin dU .................................................................F6
REAUX ÉMILE rUe ..............................................................C4
RENAISSANCe PLace de La ................................................E4
ROSES aVenUe des ......................................................H3-H2
RUISSEAU DE BEULLE sente dU .................................F4
SAINT-ANDRÉ aVenUe ..............................................G6-H6
SAINT-CHARLES aVenUe .................................................G5
SAINT-JACQUES boULeVard .................................D6-D5
SAINT-JACQUES iMPasse .................................................E6
SAINT-MARTIN rUe ...........................................................D5
SAINT-NICOLAS rUe ........................................................D5
SAINT-VINCENT cHaUssÉe......................................D4-E4
SAINT-VINCENT rUe ................................................D4-D5
SAMSON rUe .......................................................................D5
SANCY aLLÉe de .....................................................................C3
TOUR aLLÉe de La ...................................................................C3
TRAVERSIÈRE rUe .............................................................D5
VAL DURAND rUe dU .........................................................E6
VALLÉE ROQUET cHeMin de La .....................................G5
VERGER aLLÉe dU .................................................................D4
VERT cHeMin ..................................................................C4-D4
VOIRIE sente de La...............................................C2-D2-D3
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La petite
enfance 

Écoles 
et établissements
scolaires
Vos contacts :
administration et services 

• direction des services départementaux 
de l’éducation nationale
Adresse postale :
BP 100
78053 St-Quentin-en-Yvelines Cedex
Adresse accueil du public ( e xc LU s i V e M e n t 
s U r  r e n d e z-V o U s )  :
19 avenue du Centre
78280 Guyancourt
01 39 23 60 00

• Inspection départementale de 
l’éducation nationale 
Château du Vivier
27 Grande Rue
78410 Aubergenville
01 39 23 62 61

• Service scolaire/périscolaire
Sylvain LANGLOIS, adjoint au maire 
délégué à la vie scolaire et périscolaire.
Responsable : Julie SOUCHU
Responsable adjoint : Julien CHARRETIER
01 30 90 49 00

Inscriptions
Avant toute inscription dans les écoles 
maternelles et primaires, contacter par mail 
Mme Souchu à jsouchu@maule.fr avec les 
pièces-jointes suivantes : un justificatif de 
domicile, le livret de famille et le carnet de 
santé de l’enfant afin d’obtenir un certificat 
d’inscription.

Crèche familiale
Vos contacts :
Sophie GORSKI
et Fabienne LINARES
01 82 86 01 73 
creche@maule.fr

Accueil :
Du lundi au vendredi de 7h à 18h30.

Les assistantes maternelles agrées accueillent 
à leur domicile des enfants âgés de 10 
semaines à 5 ans.

Suivi des enfants au domicile des assistantes 
maternelles lors des visites par la directrice 
ou l’adjointe. Participation des enfants et des 
assistantes maternelles aux jardins d’éveil 
organisés en matinée dans les locaux de la 
crèche familiale. C’est une découverte de 
la vie en collectivité, temps de partages et 
d’échanges autour de jeux libres et d’activités.

• Tarif horaire selon les revenus de la famille 
suivant le barème PSU de la CNAF.
• Inscription du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h.
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Vous devez ensuite présenter au directeur 
d’établissement :
• le certificat d’inscription délivré par la 
Mairie,
• le livret de famille,
• le carnet de santé
• un certificat médical,
• éventuellement, le certificat de radiation 
d’un autre établissement scolaire.

Guichet unique
Responsable : Emmanuelle MARTIN
01 30 90 49 18
guichetunique@maule.fr
Service recevant les inscriptions de 
garderie, cantine. Toute inscription ou 
annulation doit se faire avant le 25 du mois 
pour le mois suivant.

Écoles communales
Écoles maternelles
JEAN-BAPTISTE ChARCOT
Boulevard des Fossés
Directeur : Julien LADET
01 34 75 88 67

RENÉ COTY
Allée du Verger
Directrice : Carole HENRY
01 30 90 76 85

Écoles élémentaires
JEAN-BAPTISTE ChARCOT
Rue du Clos Noyon
Directeur : Julien LADET
01 30 90 84 87

RENÉ COTY
Chaussée Saint-Vincent
Directrice : Valérie FAGES
01 30 90 71 78

Réseau d’aides spécialisées 
aux enfants en difficulté
( r . a . s . e . d. )
Maternelles et primaires
01 30 90 77 30

Restauration
Chaque établissement 
scolaire possède son 
restaurant. 

Inscriptions
Inscription uniquement via l’onglet 
«portail famille» sur notre site internet : 
www.maule.fr

Enseignement 
secondaire
Établissements publics
COLLÈGE dE LA MAULdRE
54 rue de Mareil
01 30 90 92 22
Fax : 01 34 75 87 16
Principale : Daniela LUCAS
www.clg-mauldre-maule.ac-versailles.fr

LYCÉES
( e n s e i g n e M e n t g É n É r a L d e  L a s e co n d e  à L a 
t e r M i n a L e )
Aubergenville : 01 30 95 03 33
Les Mureaux : 01 30 99 20 01

L.E.P.
( Lyc É e  d ’ e n s e i g n e M e n t P r o F e s s i o n n e L )
Les Mureaux : 01 30 99 94 10

S.E.S.
( s e c t i o n  d ’ É d U cat i o n  s P É c i a L i s É e )
C.E.S. Arthur Rimbaud
3 rue du Bois de Tonnerre
78410 Aubergenville
01 30 95 80 17
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LYCÉE POLYVALENT
( F o r M at i o n  co n t i n U e )
1 rue de Septeuil
78640 Villiers-Saint-Frédéric
01 34 91 71 50

Établissement privé
LYCÉE d’ENSEIGNEMENT PRIVÉ AGRICOLE 
( L . e . P. a . )
21 rue du Buat
78580 Maule
01 30 90 82 10
Directeur : Jean BOSTVIRONOIS

Les 
structures 
jeunesses
Votre contact :
Julie SOUChU
Coordination générale
des services Enfance-Jeunesse
01 30 90 49 00
jsouchu@maule.fr 

Accueil périscolaire
Référents de secteur :
• CHARCOT ÉLÉMENTAIRE :
Ervin FRANCOIS-BERNARD

• CHARCOT MATERNELLE :
Nicolas DELAUNAY
06 08 91 57 59

• COTY ÉLÉMENTAIRE :
Léa RICHARD

• COTY MATERNELLE :
Louis-Driss MORILLON
06 72 79 68 71

Conditions d’inscription
Les inscriptions se font à l’aide d’une fiche 
disponible dans les écoles, en mairie et 
téléchargeable sur le site internet de la ville 
(www.MaULe.Fr - rUbriqUe “gUicHet UniqUe”).

Les horaires
Le matin de 7h à 8h50 et
le soir de 16h30 à 19h.

Planète Jeunes
Chaussée Saint-Vincent
78580 Maule
Julien CHARRETIER
01 30 90 04 65

Fonctionnement 
Pour toute inscription, contacter directement 
Planète Jeunes par mail :
planetejeunes@maule.fr
Planète Jeunes est un accueil de loisirs pour 
les collégiens et les lycéens.

Ouverture :
• Les mercredis de 11h30 à 19h.
• Du lundi au vendredi
durant les vacances scolaires
de 8h30 à 18h30.

ca r n aVa L d U  M o n d e 
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L’accueil
de loisirs 
Directeur : Florent MANCUSO
Directrice adjointe : Gaëlle MOUCHARD
Accueil de Loisirs : 01 30 90 80 79
54 chemin de la Cressonnière
78580 Maule
centre-loisirs@maule.fr

Fonctionnement
Le centre accueille les enfants scolarisés de 3 ans 
jusqu’à 12 ans. Il est ouvert tous les mercredis, 
ainsi que pendant les vacances scolaires. Toutes 
les informations sont indiquées sur le site 
internet : www.maule.fr.
heures d’ouverture :
• Accueil des enfants de 7h à 9h
• Animation de 9h à 17h - Départ entre 17h et 19h
• Le mercredi : accueil à 13h30, animation de 
13h30 à 17h, départ entre 17h et 19h.

Transports
scolaires
Les transports scolaires sont organisés par le 
Syndicat Mixte Région Maule ( P o U r  L e  co L L è g e  e t 
L e s  É co L e s  d e  M aU L e ) .
Président : Alain SENNEUR
Secrétariat (Mairie de MAULE) :
Emmanuelle MARTIN
01 30 90 49 18
Thomas DEMALDENT
01 30 90 49 03

Transporteurs
• CARS dEBRAS
78124 Montainville
01 34 89 84 33

c e n t r e  d e  Lo i s i r s

ca r n aVa L d U  M o n d e 
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Les
établissements
culturels 
Espace culturel
Marcel Tréboit
24 rue Quincampoix
78580 Maule
Exposition artistique éphémère :
Festiv’Art
Du 2ème au 3ème week-end de septembre
Salle d’exposition
Renseignements : 01 30 90 49 00

Bibliothèque 
municipale
Lundi de 14h30 à 17h
Mercredi de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 17h
Samedi de 10h30 à 12h et de 14h30 à 17h
Céline RALLON
Responsable de la bibliothèque municipale
06 63 56 18 94

Musée municipal
Victor Aubert
Ouvert du 1er novembre au 31 mars
de 14h30 à 17h30
Du 1er avril au 31 octobre
de 14h30 à 18h

Les mercredis, 1er samedi et 1er dimanche 
de chaque mois et sur rendez-vous pour les 
scolaires et les groupes.
Renseignements : 06 12 93 41 50
www.museeaubertmaule.free.fr
museeaubertmaule@free.fr

École de musique
Place de la Mairie
78580 Maule
Directeur : Pascal TROGOFF
06 58 10 22 12
www.musiquemaule.com
musiquemaule@yahoo.fr

Cinéma
intercommunal
“LES 2 SCÈNES”
Place Henri Dunant
78580 Maule
Salle de cinéma : 01 34 74 96 29
www.cinema-les2scenes.com
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Les
complexes 
sportifs 
Site du Radet 
( c H e M i n  d U  r a d e t ) 

Gymnase Robert Charpentier 
Salle multisports
Salle d’agrès 
Dojo Michel VIVIEN

Gymnase daniel demaison
Salle multisports 

Tennis ( 2  co U V e r t s , 5  d É co U V e r t s ) 

Stade de foot
terrain d’honneur et tribunes

Site Saint-Vincent 
( c H aU s s É e  s a i n t-V i n c e n t ) 

Gymnase Saint-Vincent 
Salle multisports 
Dojo 

Salle de danse 

Stade de foot 

City stade
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SOCIALES 
hESTIA78
Président : Yves DOÎNEL
7/9, rue Camille Claudel 
78450 Villepreux
01 34 62 24 64
siege@hestia78.fr  
www.hestia78.fr 
Site du Bois Mesnuls
Directrice : Aurélie ROYER
Le Bois des Mesnuls
78580 Maule
01 30 90 86 97
foyersboismesnuls@hestia78.fr 

ESAT dE LA MAULdRE
Directrice : Sylvie SCOTTE
3 chaussée Saint-Vincent 
78580 Maule 
01 30 90 97 41
esatdelamauldre@hestia78.fr 

CROIX ROUGE FRANÇAISE
Unité locale de Cœur de 
Mauldre
Présidente : 
Marie-Hélène CORDIER
06 15 37 41 86
marie-helene.cordier@
croix-rouge.fr 
Allée du Verger
B.P. 42
78580 Maule
01 30 90 99 04
ul.coeurdemauldre@
croix-rouge.fr 
www.yvelines.croix-rouge.fr/
maule

LA RONdE dES dOUdOUS
Responsable technique : 
Sabrina BESSE
07 81 24 62 73
larondedesdoudous.maule@
gmail.com 
www.larondedesdoudous.fr 

LES LUTINS dE LA VALLÉE 
dE LA MAULdRE
Présidente : Valérie DUMONT
07 89 06 97 65
valou.dumont@hotmail.com

CRÈChE «LES PITChOUN’S»
au Centre à vocation sociale
Présidente : 
Laurence MERVOYER
20 place du Gal de Gaulle 
78580 Maule
01 30 90 94 69
les-pitchounes@wanadoo.fr 

MICRO-CRÈChE 
LES P’TITS PETONS
Présidente : Laëtitia SOLLIER
2 rue Maurice Berteaux
78580 Maule
01 78 80 13 35
lesp-titspetons@orange.fr

A.d.M.R. ( a s s o c i at i o n  d U 
s e r V i c e  à d o M i c i L e )
01 30 90 75 95/06 74 56 24 76
Présidente : 
Françoise PERSIDE
info.maule.fede78@admr.org 
20 place du Gal de Gaulle 
78580 Maule

SSIAd AdMR dU MANOIR 
( s e r V i c e s  d e  s o i n s  i n F i r M i e r s 
à d o M i c i L e )
3 rue de la Chasière 
78490 Méré
01 30 88 51 16
info.manoir@fede78.admr.org 

GEM EMPLOI
Président : Olivier LEPRETRE
Place de la mairie ( s U r  r d V )
01 30 90 86 25
contact@gem-emploi.org 
www.gem-emploi.org 

 Gem Emploi

NAFORRÉ
Présidente : Marie BALDÉ
06 71 38 22 88
naforre@gmail.com 

 naforre

SCOLAIRES
AIPEC ( a s s o c i at i o n 
i n t e r co M M U n a L e  d e s  Pa r e n t s 
d ’ É L è V e s  d U  co L L è g e  d e  L a 
M aU L d r e )
Présidente : Isabelle ROUX
aipec78@gmail.com 
06 64 47 54 84

ACTIONS POUR LE SAVOIR
Président : Jacques ERARD
01 30 90 87 49
nadipierre@wanadoo.fr 
erard.jacques@wanadoo.fr 

F.C.P.E. ( F É d É r at i o n  d e s 
co n s e i L s  d e  Pa r e n t s  d ’ É L è V e s )
Présidente : Hélène ENGEL 
06 72 74 67 93
fcpemauleprimaire@gmail.com 
fcpecollegemauldre@gmail.com

  fcpemaule
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F.I.P.E.M. ( F É d É r at i o n 
i n d É P e n da n t e  d e s
Pa r e n t s  d ’ É L è V e s  d e  M aU L e )
Présidente : Mélanie RAULT
06 31 17 86 27
maulefipem@yahoo.fr 

 FIPEM-Maule 

FOYER SOCIO-ÉdUCATIF 
dU COLLÈGE dE LA 
MAULdRE
54 rue de Mareil
78580 Maule
Présidente : Ingrid BOZEC
fse.maule@gmail.com 

SPORTIVES
ASSOCIATION SPORTIVE 
MAULOISE
Président : Laurent MASSET
Secrétaire : Éric LONCHAMPT
06 14 74 53 13
asm.maule@gmail.com 
www.asm-maule.fr 

AÏKIdO CLUB MAULOIS
Président : Rémi FALLOU

 aikidoclubmaulois
06 11 71 42 45
aikido.maule@gmail.com 

UNION SPORTIVE 
MAULOISE dE 
BASKETBALL ( U s M b b )
Président : Thomas MACE
06 75 60 93 96
communication.usmbb
@gmail.com
www.usmauloise-basket.com

CLUB dE TIR SPORTIF dES 
YVELINES ( c .t. s .y. )
Président : 
Michel WOJTYSIAK
ctsyclub78@gmail.com 
www.ctsy.fr 
06 76 00 33 03

US Maule CYCLISME
Présidente : 
Micheline POULAIN
01 30 90 74 02
poulainmicheline78580
@gmail.com
Vice-président : 
Pierre HEROIN
06 07 56 81 98 ou 
07 69 87 08 61
pierre.heroin@wanadoo.fr 
www.usmc-maule/clubeo.com

LES CYCLOTOURISTES 
dE LA MAULdRE 
VELOSUR CTM
Président : 
Jean-Christophe SEGUIER
jcseguier@me.com
www.ctm-maule.fr
01 34 75 80 61

FITNESS 
( U n i o n  s P o r t i V e  M aU Lo i s e )
Présidente : 
Amina DEMBRI-COHEN
fitness.mauloise@hotmail.fr 
06 61 14 40 50
www.usfitnessmauloise.
weebly.com

FOOTBALL 
( U n i o n  s P o r t i V e  M aU Lo i s e )
Président : Cyril DANDEVILLE 
06 60 23 43 46
Secrétaire générale : 
Roxane LAURENT
06 22 07 30 94
laurent.roxane@gmail.com 
Secrétaire adjoint : 

Grégory RODA
06 75 40 21 04
500731@lpiff.fr  
www.fff.fr/competition/
club/500731-mauloise-u-s/
information.html 

GARdON AULNAYSIEN 
MAULOIS
Président : Francis MONIN
frmon78@yahoo.com 
06 40 97 11 37

ASSOCIATION dE GOLF 
dE MAULE ET VAL dE 
MAULdRE
Président : Daniel 
CHARBONNIER
daniel_charbonnier@yahoo.fr 
06 18 03 80 29
www.agmaule.com 

GYMNASTIQUE AUX 
AGRÈS dE LA MAULdRE 
( g . a . M . )
Président : Olivier RATISCOL
olivier.ratiscol@gmail.com 
www.gammaule.com 
06 18 04 69 35

GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE ET 
RANdONNÉE PÉdESTRE 
( U s M )
Présidente : 
Claude FERRARESE
usm.gv.rp.maule@free.fr 
www.www.usmgvrp.com 
06 14 91 54 19
( U n i q U e M e n t s M s )

hANdBALL MAULOIS
Président : Rémi LAURENT
07 68 41 55 69
remi.maule@gmail.com 
Secrétaire : Steven FOLGADO
06 07 15 88 04
steve-folgado@gmail.com 

  HB maulois
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JUdO CLUB MAULOIS 
ET MULTISPORT
Président : 
Florian DUFRESNOY
f_dufresnoy@yahoo.fr
www.judoclubmaulois.fr/
06 89 87 77 93

KARATÉ ShOTOKAN MAULE
Présidente : 
Maïwenn KEREVER
karatemaule@yahoo.fr 
www.artsbudo.fr 
06 72 89 77 52

KICK BOXING MAULOIS
Contact : 
Benjamin MUSSEAU
musseaubenjamin@msn.com 
06 03 26 70 98

LA MAULOISE 
dE PÉTANQUE 
Président : Fabien LECOURT 
06 30 28 92 30
lamauloisedepetanque@
gmail.com 

M.B.A. 
( M aU L e  b a d M i n to n 
a s s o c i at i o n )
Présidente : 
Céline BONNEAUD
celine.bonneaud@free.fr 
06 20 86 57 38

  MBA maule

KALAThARI
( q i  g o n g  a r t 
É n e r g É t i q U e  d e  s a n t É )
Contact : Nathalie BURON
kalathari.asso@etik.com ou 
nathalie.buron@me.com
06 87 86 43 92

LES MAULE BLACKS
( r U g b y ) 
Contact : Edward WALLIS
06 77 10 59 38
mauleblacked@gmail.com 

  Mauleblacks
www.mauleblacks.wordpress.com 

TENNIS CLUB dE Maule
Président : 
Daniel DOS SANTOS
tc.maule@gmail.com 
www.tennis-idf.fr/maule 
Renseignements au Club-
House : 06 14 55 02 74

  TCMaule
   tc_maule

TENNIS CLUB dE 
TOURNEROUE ( tc t )
14 chemin de Poissy
78580 Maule
Président : Vincent VARET
06 69 53 47 97
vincent-varet@bbox.fr 

TENNIS dE TABLE
( U n i o n  s P o r t i V e  M aU Lo i s e )
Président : Éric ROUMEGOU
contact@usmtt.com
www.usmtt.com
06 76 40 61 81

ASSOCIATION SPORTIVE dU 
COLLÈGE dE LA MAULdRE
Responsable : Daniela LUCAS
www.clg-mauldre-maule.ac-
versailles.fr
01 30 90 92 22

VOLLEY-BALL MAULOIS
Président : Franck MERLET

  Volley-ball Maulois
volleyballmaulois@gmail.com 
06 87 65 08 01

  vb.maulois

YOGA CLUB dE MAULE
Présidente : 
Martine GIRAUDON
jpmgiraudon@orange.fr 
01 30 90 90 60

dANSE 
CLUB MAULOIS dE dANSE 
ARTISTIQUE ET SPORTIVE 
( c . M . d. a . s . )
Président : Patrice NIVOLLET
patrice.nivollet@orange.fr
01 30 90 99 44 - 06 03 41 60 27

K’dANSE
Présidente : 
Mélanie BOUDROT
kdanse.maule@gmail.com 
kdanse-maule.fr 

SOPhROLOGIE  
RELAXATION 
MEdITATION
LILIOZE - ESTQUIOZ
Médiation équine, 
équithérapie et relaxation
Animatrice/contact : 
Lise DEBARD
06 50 39 78 22
estquioz@gmail.com 
www.lise-debard.fr
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CULTURELLES
A.C.I.M.E. 
( a s s o c i at i o n  c U Lt U r e L L e
P o U r  L’ i n F o r M at i o n  d e  M aU L e  e t d e s 
e n V i r o n s )
Président : 
Jean-Claude ALEXANDRE
asso.acime@laposte.net
www.acime.free.fr 
06 72 32 03 34

BATUK’MÉLÉ
Présidente : 
Aurélie COPPALONI
06 86 55 75 05
batukmele@gmail.com

LES BEAUX-ARTS dE MAULE
Présidente : 
Christine GEAUGEY
geaugeychristine@outlook.fr
06 11 96 73 35
Secrétaire : 
Marie Françoise Le Ver
mf.lever@me.com
06 33 68 90 32 

BRIdGE CLUB MAULOIS
Présidente : 
Régine AVIGNON
06 81 14 74 46

ÉChECS & MAULE
Président : 
Yann LE BORGNE
echecsmaule@gmail.com 
06 61 14 40 50

b at U K ’ M É L É  à L a F ê t e  n at i o n a L e
aU  Pa r c  F o U r M o n t
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CONNAÎTRE ET PARLER 
( co U r s  d e  L a n g U e s )
Présidente : 
Françoise SVENSSON
fsvensson07@yahoo.fr 
01 30 90 65 63

EVERY SING 
( co U r s  d e  c H a n t )
Présidente : Sophie TENOT
www.everysing.fr
jlstenot@gmail.com
06 16 23 47 21

JUMELAGE dE MAULE
ET dE LA VALLÉE dE
LA MAULdRE ( co M i t É  d e )
Président : 
Patrice ROUHAULT
cjmvm.association@gmail.com
www.cjmvm.fr
06 03 41 60 24

ASSOCIATION ThÉÂTRALE 
«LES MASCARILLES»
Co-présidentes : 
Brigitte DUJONC, 
Laurie-Anne LE VINCENT, 
Caroline PICQUE 
Secrétaire : Christine ORRY
06 63 18 97 23
contact@lesmascarilles.fr 
www.lesmascarilles.fr 

COMPAGNIE ThÉÂTRALE 
«LES 3 COUPS»
Présidente : Marilyn MERLE
marilyn.merle@free.fr 
www.les-3-coups.fr 
06 14 60 20 49

LA CLEF dU BONhEUR 
( co U r s  d e  M U s i q U e )
Responsable : Marie VÉLU
lacdb@wanadoo.fr 

  cours de violon suzuki78
06 84 38 14 96

ÉCOLE dE MUSIQUE dE 
MAULE 
( a s s o c i at i o n  M U s i ca L e 
M aU Lo i s e )
Présidente : 
Michèle DUBOIS
Directeur de 
l’école de musique : 
Pascal TROGOFF
06 58 10 22 12
musiquemaule@yahoo.fr 
www.musiquemaule.com 
Place de la Mairie
78580 Maule

NETBLITZ 
Président : 
Pierre WETULA 
07 62 13 67 44
netblitzchannel@gmail.com 

 Netblitz 
 Netblitz 

PhOTO-VIdÉO CLUB 
MAULOIS
Président :
Marcel MOUQUET
pvcmmaule78@gmail.com 
www.photo-video-club-
maulois.fr 
06.62.86.14.05

RONd-POINT MAULOIS
Présidente : 
Michèle BRENOT JALBY
brenotjalby@yahoo.fr 
06 64 27 78 20

SCRABBLE À Maule
Président :
Michel GARCIN
scrabble.maule@free.fr 
01 30 90 97 36

hABITAT
SYNdICAT dES 
COPROPRIÉTAIRES dE 
LA RÉSIdENCE dU COEUR 
dE MAULE
Président :
Patrice QUIDET
patquid@club-internet.fr
06 87 13 73 19

dIVERSES
A.C.A.P.L.M. 
( a M i ca L e 
d e s  co M M e r ça n t s , a r t i s a n s 
e t P r o F e s s i o n s  L i b É r a L e s 
d e  M aU L e )
acaplm.maule@yahoo.fr

E.d.M. 
( a s s o c i at i o n 
d e s  e n t r e P r i s e s  d e  M aU L e )
Présidente : 
Sandrine Bodin-Leboucher
01 85 79 09 20
06 99 57 95 57
Vice-présidente : 
Sandrine Houziaux
www.entreprises-de-maule.fr
www.linkedin.com/company/
association-desentreprises-
de-maule
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ASSOCIATION 
dES ANCIENS ÉLÈVES 
dES ÉCOLES PUBLIQUES 
dE MAULE
Président :
Olivier VOLMERANGE
oliviervolmerange@gmail.com
www.aaemaule.fr
06 11 10 50 03

AUMÔNERIE 
dU VAL dE MAULdRE
Président : 
Didier LONG
Secrétaire : Raphaël SELAK
aumonerie.valdemauldre@
gmail.com
raphael_selak@yahoo.fr

BRINdILLES
Présidente : 
Lénie CHERINO
Personne à contacter : 
Julia COUR
07 56 99 42 46
asso-brindilles@mailo.com 
www.association-brindilles.org 

CENTRE d’INFORMATION 
SUR L’ENVIRONNEMENT 
ET d’ACTION POUR 
LA SANTÉ
Présidente : 
Aline READ
infos.environnement@gmail.
com 
www.cieas.fr 
06 66 65 07 88

LA VITRINE dU 
dÉVELOPPEMENT 
dURABLE
Co-présidents : 
Lionel REY et 
Valérie FROISSART
06 18 15 15 31
la.vitrine.du.dd@gmail.com 
www.lavitrinedu
developpementdurable.org 

CONNECTING CLUB
Président : 
Patrick PERROTTET
Vice-présidente : 
Mylène SKALSKI
06 85 52 59 85
www.connectingclub.fr

L’ASSOCIATION dES 
BRASSEURS AMATEURS 
dE MAULE ( a . b . a . M . )
Président : 
Jonathan DUTTON
06 72 86 36 08
brasseurs.maulois@gmail.
com 
www.lamauloise.com 

  lamauloise
  la_mauloise

GROUPEMENT 
PAROISSIAL DE MAULE-
BEYNES
Président :
Père Didier LONG
secteur.val.mauldre@
wanadoo.fr
www.paroisse-maule-
beynes.fr
01 30 90 81 26

LES RÉTRO MAULOISES
Président :
Pierre VASSEUR
retromauloises@gmail.com
06 07 77 78 43

LIONS CLUB MAULE 
EPÔNE VALLÉE dE LA 
MAULdRE
Présidente : 
Dominique MOUËLLIC
06 80 70 60 72
lions.maule.epone@gmail.
com 
www.e-clubhouse.org/
sites/maule_epone_vallee_
mauldre/contact.php 

ASSOCIATION POUR 
LA PROTECTION dES 
SITES dE MAULE ET dE LA 
VALLÉE dE LA MAULdRE
Président : Michel CONTET
www.apsmvm.canalblog.com 
protectionsitesmaule@gmail.com 
06 10 10 66 90

  Protection des Sites de 
Maule – APSMVM

RIBAMBELLE, JARdINS 
COLLECTIFS À MAULE
Présidente : Patricia GRUN
grunpatricia@gmail.com 
Siège social : 
mairie de Maule
Place de la Mairie
78580 Maule

  RibambelleMaule

SCOUTS ET GUIdES 
dE FRANCE
Groupe Le Petit Prince
Responsables : Jean-Frédéric 
et Clotilde GERBEAU
rgl.lepetitprince@gmail.com 
www.sites.sgdf/st-nom-
feucherolles 
06 86 34 05 75

SOUVENIR FRANÇAIS - 
COMITÉ dE MAULE
Présidente et secrétaire du 
comité : Sylvie PERICA
sylvieperica@gmail.com 
06 88 68 43 07

KNIPATTES
Présidente : 
Marie-Thérèse GUINVARCH
knipattes78@gmail.com 
06 66 89 62 91

UNION NATIONALE 
dES COMBATTANTS
Président : Patrick CARRELET
patrick.carrelet@gmail.com 
06 60 88 81 61
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Le marché
de Maule 

Retrouvez vos commerçants
ambulants :

• Aliments et jouets chiens et chats : Kalina 
• Vêtements : Carmina Martos 
• La poissonnerie Selt : Émilie Dufays
• Traiteur libanais :  Saveurs Libanaises
• Macarons : Natacha Délices
• Fleuriste :  Fleurs en scène
• La boucherie chevaline : Éric Paris
• Producteur fruits, légumes et
  plants pour le jardin : Sébastien Château
• Primeur : M.A.K Primeurs
• La poissonnerie : Label Bleue
• Vêtements : Yolande Yung 
• La charcuterie : Quentin
• La crèmerie et fromagerie : Vermeulen
• Les fruits et légumes : M. et Mme Ropert
• La boulangerie : Colette
• Fruits et légumes : Petit bio des Yvelines
• Produits d’outre-mer : TLeste
• Le traiteur spécialisé paëlla et coucous
• Volailles rôties : Le Chicken Bus 
• Traiteur et spécialités grecques : 
  SAS Nausikaa

Tous les 
samedis
de 8h à 13h

Place du 
Général de 

Gaulle
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L’association
des commerçants
de Maule
r e t r o U V e z , Pa r M i  L e s  6 0  co M M e r ça n t s  d e  M aU L e ,
L a L i s t e  d e s  a d H É r e n t s  à n ot r e  a s s o c i at i o n  M aU Lo i s e  :

Assurance :
- MMA
01 30 22 91 60
2 place du Général de Gaulle

Audioprothésiste :
- Audition Santé 
01 34 74 95 36
8 place de la Mairie

Auto-école :
- Auto-moto école Le Trèfle 
01 30 90 91 40
5 chaussée Saint-Vincent

Bar-Brasserie-PMU :
- Le petit Quinquin 
01 30 90 80 42
10 place de la Mairie

Beauté :
 - Institut Galatée 
01 30 90 85 85
33 bis boulevard Paul Barré

- Natureva
01 30 90 13 11
39 bis boulevard Paul Barré

Boucheries :
- Au boucher du coin 
09 86 12 40 43
1 rue du pressoir

- Boucherie Meurdra 
01 30 90 80 30
3 place du Général de Gaulle

Boulangeries-Pâtisseries :
- Au Pain de Maule 
01 30 90 71 07
7 rue Parisis

- Boulangerie Colette 
01 30 90 80 48
10 place du Général de 
Gaulle

Cave à vins :
- La Réserve 
01 34 75 66 34 
13 place du Général de 
Gaulle

Chocolaterie :
- Chocolaterie Colas 
01 30 90 90 44
21 bis boulevard Paul Barré
 
Coiffure :
- Armony Coiffure 
01 34 75 83 88
18 place du Général de 
Gaulle

- Atelier de coiffure 
01 30 90 61 94
33 bis boulevard Paul Barré

- Atmosp’hair 
01 30 90 72 46
CC Chaussée Saint-Vincent

- IB Coiffure 
01 30 90 72 20
5 rue Parisis

décoration :
- Étoile et Compagnie 
09 83 68 22 44
8 rue du Pressoir

- L’œuvre du temps 
06 76 84 07 59
30 rue Parisis

- Thé l’Artiste 
06 85 52 59 85
1 rue Saint-Vincent

- Monsieur M 
09 81 47 78 09
6 place du général de Gaulle

décoration-Peinture :
- Euro Peinture
01 30 99 97 85
8 rue du Plat d’Étain
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Fleuriste :
- Fleurs en scène
01 30 90 89 65
1 place du Général de Gaulle

Fromagerie :
- Fromagerie Didière
06 70 96 29 31
14 place du Général de 
Gaulle

Immobilier :
- Mac Immobilier
01 34 75 15 15
17 place du Général de 
Gaulle

Impression numérique :
- AB Print
01 30 04 25 13
3 chemin de la gare

Jeux pour enfants :
- L’atelier des fées 
22 place du Général de 
Gaulle

Opticiens :
- Les lunettes de Sacha
01 30 90 68 60
2 rue du Plat d’Étain

- Maule Optique
01 34 75 81 75
12 rue du Pressoir

Pharmacies :
- Pharmacie de Maule
01 30 90 70 18
31 place du Général de 
Gaulle

- Pharmacie de la place
01 30 90 70 20
11 place du Général de 
Gaulle

Pressing-retouches :
- Fer Plaît
01 30 90 76 54
Chaussée Saint-Vincent

Prêts-à-porter :
- Le rêve d’Auré
01 30 90 83 83
16 rue du Pressoir

- Louise de toi
01 30 90 13 99
10-12 place du Général de 
Gaulle

Point Presse :
- Thé l’Artiste
06 85 52 59 85
1 rue Saint-Vincent

Primeur :
- Chez Gigi
01 30 90 70 07
16 rue Parisis

Quincaillerie :
- Bricor
01 30 04 10 68
59 boulevard Paul Barré

Restaurants :
- Distrikt Beer & Burger
01 78 80 57 77
47 boulevard Paul Barré

- La Case de Babette
01 30 90 38 97
2 rue Saint-Vincent
- Le Cardinal
01 30 95 47 19
22 rue Quincampoix

- Le Palais du Maroc
01 34 75 85 55
9 rue Saint-Vincent

- Les Terrasses du Prieuré
01 30 90 80 04
20 rue Quincampoix

- Taste of Punjab
01 30 90 80 04
1 rue Parisis

- Thé l’Artiste
06 85 52 59 85
1 rue Saint-Vincent

Restauration Rapide :
- Pizza Presto
01 34 75 13 62
16 place du Général de 
Gaulle

Supérette :
- Franprix
01 34 75 13 62
11 chaussée Saint-Vincent

Traiteur :
- Chez Bao
01 34 75 23 85
17 place du Général de 
Gaulle
 
Volailler – Traiteur :
- La Ferme de la Garenne
01 34 92 95 77
25 place du Général de 
Gaulle
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Gally Mauldre
Communauté
de Communes
La Communauté de Communes 
Gally Mauldre (CCGM) 
existe depuis le 1er janvier 2013.

Elle regroupe les communes 
d’Andelu, Bazemont, Chavenay, 
Crespières, davron, Feucherolles, 
Herbeville, Mareil-sur-Mauldre, Maule, 
Montainville et Saint-Nom-la-Bretêche.

Organigramme du 
bureau communautaire

Communauté de Communes
Gally Mauldre ( cc g M ) 
Place de la mairie
78580 Maule
01 84 27 08 54
www.cc-gallymauldre.fr
Communauté-de-communes-Gally-Mauldre 

Olivier RAVENEL
Maire d’Andelu

Nathalie CAhUZAC
Maire de
Mareil-sur-Mauldre

damien GUIBOUT
Maire de Davron

Patrick LOISEL
Maire de Feucherolles
Président CCGM

Myriam BRENAC
Maire de 
Chavenay

Eric MARTIN
Maire de 
Montainville

Jean-Bernard 
hETZEL
Maire de 
Bazemont

Laurent RIChARd
Maire de Maule

Vincent GAY
Maire de 
Herbeville

Adriano BALLARIN
Maire de 
Crespières

Gilles STUdNIA
Maire de
St-Nom-la-
Bretêche
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Compétences de notre 
intercommunalité
Afin de mutualiser leurs ressources  
humaines et financières, les 11 communes ont 
transféré plusieurs de leurs compétences à 
la Communauté de Communes Gally Mauldre 
parmi lesquelles : 

• Aménagement du territoire : 
instruction communautaire des autorisations 
d’urbanisme (PerMis de constrUire, dÉcLarations 
PrÉaLabLes…), schéma de cohérence territoriale 
(scot).

• développement économique 
par la création, l’aménagement, la gestion 
des zones d’activités, la mise à jour d’un 
annuaire numérique des professionnels, la 
promotion du tourisme.

• Collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés. Points déchetteries.

• Petite enfance : études, création, aména-
gement et gestion d’équipements d’intérêt 
communautaire (strUctUres d’accUeiL oU reLais 
d’assistantes MaterneLLes raM).

• Accueils de loisirs extra-scolaires (Mercredis 
et Vacances scoLaires). Les accueils périscolaires 
du matin, du soir et de la pause méridienne 
restent de la compétence municipale.

• Maintien à domicile des personnes âgées 
(aide à doMiciLe, Portage de rePas) ; étude, 
création, gestion d’une maison 
d’accueil rurale pour les personnes 
âgées (MarPa).

• Organisation des services 
de transports collectifs, avec 
notamment la mise en place 
en 2018 de Flexigo, aujoud’hui 
TAD Gally Mauldre, (transPort 
à La deMande) et la création, 
l’aménagement et l’entretien 
d’aires de covoiturage.

• Circulations douces : élaboration et suivi 
d’un schéma directeur.

• Aménagement et gestion d’aires d’accueil 
des gens du voyage et de terrains familiaux 
locatifs.

• Gestion des milieux aquatiques et préven-
tion des inondations.

• Accompagnement de manifestations cultu-
relles d’intérêt communautaire.

• Établissement et exploitation d’infrastruc-
tures et de réseaux de communication.

• Emploi : subvention aux associations 
d’intérêt communautaire œuvrant pour 
l’emploi.

Abonnez-vous 
à la newsletter
Gally Web
en flashant
le qr code
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Index des 
annonceurs

Agencement sur-mesure
• Quadro  01 39 75 31 56 p. 14

Alimentation 
• Intermarché  01 30 90 96 77 p. 55

Caviste  
• Cavagogo  01 39 75 77 82 p. 66

Chauffage - Énergie renouvelable
• EDGS  01 34 87 46 48                        3e de couv
• GEA   01 34 94 73 74                           3e de couv
• Sinou  01 39 75 84 34 p. 37 

Chocolaterie
• Chocolaterie Colas  01 30 90 90 44 p. 66 

Couverture - Charpente - Étanchéité
• Bonnivert  06 50 33 43 08 p. 58 
• CA Couverture  06 20 04 52 53 p. 6
• Ets Mayeur  06 18 26 06 80 p. 4 
 
Électricité 
• M. Pires  06 30 13 35 47 p. 66 

Entretien espaces verts  
• Jard’Infini  06 31 96 27 02 p. 48 
• Jardins Maulois  06 40 60 53 10 p. 28

Ferronnerie
• Ferronnerie Concept   06 74 65 12 17 4e de couv

Immobilier 
• FCI Immobilier   01 34 75 08 08    2e de couv
• IAD (voir contacts sur annonce) p. 4
• MAC Immobilier  01 34 75 15 15 p. 70 

Matériel de bricolage
• Bricor  01 30 04 10 68 p. 70

Peinture
• Viseu Peinture  01 39 75 20 53 p. 14

Pompes funèbres - Marbrerie
• Alain Padel  06 80 63 66 94 p. 28 
 
Pressing 
• Fer Plait  01 30 90 76 54 p. 70

Salon de Thé - Concept store
• Thé l’Artiste  06 85 52 59 85 p. 70

Services à la personne
• ESAT de la Mauldre  06 21 06 02 97 p. 58
• SOS Bricolage  06 61 64 67 43 p. 14

Société spécialisée Mauloise
• Agrilène  06 82 07 76 93 p. 48
• Batterie Huitric  01 30 90 81 17 p. 66 
• Secobra recherches  01 34 75 84 40 p. 55 
 
Transport de personnes
• ATM Taxi  06 80 95 59 51 p. 70
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